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PRÉSIDENCE DE M . LOYC BOUVARD,

vice-président

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. Iv président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1991

PREMIÈRE PARTIE

Suite de la discussion d'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion des articles de la première partie du projet de loi
de finances pour 1991 (n o 1593 et lettre rectificative n° 1627,
rapport n° 1635).

Hier soir, l'Assemblée s'est arrêtée à l'amendement n° 375
portant article additionnel après l'article 2.

Après l 'article 2 (suite)

M . le président . M. Auberger a présenté un amendement,
n o 375, ainsi rédigé .

« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
« I . - " Les contribuables sont autorisés à déduire de

leur revenu global les avantages en espèces ou en nature
consentis à des collatéraux dans le besoin . Cette déduc-
tion ne peut excéder, par bénéficiaire, l'évaluation des
avantages en nature de logement et de nourriture faite
pour l 'application aux salariés du régime de sécurité
sociale ."

« Il . - Les pertes de recettes sont compensées par une
majoration, à due concurrence, des droits de consomma-
tion sur les tabacs prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts . »

La parole est à M . Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger . Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué, chargé du budget, mes chers collègues, cet
amendement vise à coordonner le droit civil avec le droit
fiscal.

En effet, en droit civil, on peut imposer une participation
destinée à répondre aux besoins de collatéraux qui manquent
de ressources . Mais le code général des impôts n'admet pas
la déduction du montant de ces versements dans le calcul du
revenu imposable . Considérant que cet amendement tend à
introduire une mesure de justice sociale, je souhaite que le
Gouvernement l'accepte.

M. le président . La parole est à M. Alain Richard, rap-
porteur général de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan, pour donner l'avis de la commission sur
cet amendement.

M . Alain Richard, rapporteur général . Cette mesure doit
étre prise en considération sur le plan social puisque les
sommes versées aux membres de la famille peuvent dépasser
le m' des pensions alimentaires actuellement déduc-
tibles * .t_ s son adoption risque d'entraîner une prolifération
de cet avantage et il faudrait établir une limitation stricte de
son contenu. Ce n'est pas le cas . Je ne peux donc pas
émettre un avis favorable à l'amendement de M . Auberger.

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget, pour donner l ' avis
du Gouvernement sur l'amendement n° 375 .

M. Michel Charasse, ministre de'leguc' auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget.
chargé du budget . Je comprends bien le souci de
M. Auberger . Mais je voudrais lui faire observer que, jusqu'à
présent, en matière de pensions alimentaires, nous avons tou-
jours « collé » au code civil . Or sa proposition concerne des
pensions alimentaires qui ne figurent pas dans les obligations
alimentaires instituées par ce code. Par conséquent, je ne
peux pas accepter qu'on entre dans un processus qui mêlerait
les pensions alimentaires qui découlent des dispositions du
code civil et, éventuellement, des décisions de justice qui les
appliquent et des dispositions qui seraient purement fiscales.
Avis défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n s 375.
(L 'amendement n 'est pas adopté.,

M . le président . M. Carrai a présenté un amendement,
n° 352, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant
« I . - Il est inséré, après l'article 199 duedecie.s du code

général des impôts, un article ainsi rédigé :
« II est institué une réduction d'impôt sur le revenu

pour les contribuables qui engagent des dépenses au titre
des intérêts afférents aux annuités des prêts en vue de
poursuivre leurs études qu'ils ont contractés, depuis le
l e t janv ier 1990, lorsqu'ils étaient inscrits dans l'enseigne-
ment supérieur.

« La réduction d'impôt s'applique pour le calcul de
l'impôt dû au titre de la première année d'imposition sui-
vant la cessation des études et pendant toute la durée de
remboursement du prêt . La réduction d'impôt est subor-
donnée aux conditions suivantes :

« 1. 1 .e contribuable a été rattaché au foyer fiscal de
ses parents pendant la durée de ses études supérieures.

« 2. Le montant annuel de l'impôt sur le revenu
acquitté par ses parents durant ses deux premières années
d'études a été inférieur à 15 000 francs.

« La réduction d'impôt est égale à 50 p . 100 du mon-
tant des intérêts afférents aux annuités des prêts . 1 e mon-
tant global des dépenses à retenir pour le calcul de la
réduction d'impôt est limité à 10 000 francs.

« I1 . - Les pertes de recettes sont compensées à due
concurrence par une augmentation des taux prévus à l'ar-
ticle 885 U du code général des impôts . »

Cet amendement n'est pas défendu.
MM . Jean de Gaulle, Auberger et les membres du groupe

du Rassemblement pour la République ont présenté un
amendement, n° 35, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant
« 1 . - Au I de l'article 200 du code général des impôts

est substitué au pourcentage " 40 p . 100 " le pourcentage
" 50 p . 100 ".

« 11 . - La perte de recettes est com p ensée par un relè-
vement à due concurrence des droits sur les tabacs prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts . »

La parole est à M . Philippe Auberger, pour soutenir cet
amendement.

M . Philippe Auberger . Je le retire au profit de l'amende-
ment suivant, qui porte le numéro 181.

M . le président . L'amendement n° 35 est retiré.
MM. Auberger, Jean de Gaulle et les membres du groupe

du Rassemblement pour la République, ont présenté un
amendement, n° 181, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant
« I . - La première phrase du 4 de l'article 200 du code

général des impôts est complétée par les mots : " ou au
profit d'associations à but humanitaire et sociaux " .
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I l i à perte de recettes est c .,•mper. ee a due
encur:ence par une eugr. entanrn dei droits tiguln :nt à

l'article 575 A du code général des impôts.

La pan-de est à M . Phil :ppe ;.' ;ber g er.

M . Philippe Auberger . Cet amendement vase à simplifier
sur le revenu . Nous en sommes tous d'accord, cer-

taines dispositions fiscales sert trop compte v.es, notamment
en matière de deductihilite

Notre iegislation fiscale prévoit deux régimes de deductihi-
lité Fur pour les dons faits aux associations à caractère
social et humanitaire, l ' autre pour ceux qui sont versés à ce
qu'il est convenu d'appeler les „ restaurants du coeur o - c'est
ce qu'il est convenu d'appeler « l'amendement Coluche Je
propose d'harrnoeiser les deus régimes et de considérer que
les associations à but humanitaire et social sont concernés
par cet „ amendement C oluche

M . le président . Quel est l'axis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général . La commission n'a
pas suivi M . Auberger, non, bien sûr, qu'elle ne partage pas
certaines des aspirations sociales qu'il exprime ; mais nous
étions parvenus, patiemment, en plusieurs années, à un
accord unanime donnant un avantage en droits de déduction
aux dons servant directement à la fourniture des besoins élé-
mentaires des plus démunis . Il y avait pour ces actions -
c'était l'inspiration des « restaurants du coeur - un avantage
de déductibilité plus important . S'il est banalisé, cela aura un
coût budgétaire, l'Etat perdra des recettes, et ce message à
l'adresse de nos concitoyens, vo :, dons destinés à rép endre à
ce besoin social elémentaite bénéficient d'une sorte d'appui
moral de la collectivité, serait perdu.

Je crois donc qu'il vaut mieux en rester à un système de
déduenbilité des dons à deux niveaux.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement .'

M . le ministre délégué, chargé du budget . Je partage
r apporteur général et je 'mchatte que M . Auberger

retire son amendement . Ce dernier m'a fait penser à au ge
chose, ce qui m'a incité à déposer un amendement, que je
vous fais parvenir à l'instant, monsieur le président, tendant
à porter de 500 francs à 520 francs la limite de déduction de
versements aux restaurants du coeur - 500 francs, c'est la
limite fixée pour 1990 et, une fois de plus, elle n'a pas été
ajustée . Je propose aussi d'indexer désormais ce montant sur
la septième tranche du barème . Comme cela, on n'aura plus
de problèmes . On retombe dans la discussion d ' hier soir avec
les l 800 francs de M . Alphandéry . Moi, je trouve qu'on a
toujours intérêt à ajuster mécaniquement ce genre de
sommes.

M . Jean-Pierre Delalande . Tout à fait !

M . le président . La parole est à M . Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger . Cet amendement, avec lequel je
suis d'accord, ne résout nullement le problème que je pose,
au contraire, puisqu'il va accentuer le décalage entre le sort
réservé aux dons entrant dans le champ de « l'amendement
C'oiuche „ et celui qui est fait aux dons en faveur des asso-
ciations à but humanitaire et social, lesquels sont soumis à
des dispositions moins favorables . Je souhaite, par exemple,
que les cotisations à une association comme l'Union natio-
nale des parents d'enfants handicapés, qui est essentielle .,
bénéficient des dispositions Coluche

M. le président . Monsieur le ministre, si vous voulez
bien, nous en reviendrons à votre amendement à la fin de
l'examen des amendements après l'article 2.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ni 181.
(L'amendement n'est pas adopte )

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n-” 47 et 97.

L'amendement n e 47 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général, MM . Alphandéry, Fréville, Jacquemin et
Jegou ;

L'amendement n e 97 est presenté par MM . Alphandéry,
Fréville, Jacquemin, Jegou et les membres du groupe de
l'Union du centre .

es ,t :,lrrnleInert, 'an. : ,insr tCdiges
aspres l'amide 2, Insercr i 'article suivant :
1 Les rei,nntérations perçues par un salarie auteur

d'une invention dans les conditions fixées au deuxième
alinea il) d- l'article V ter de la loi n s 68-1 du 2 jan-
vier I o6S sur les brevets d'invention bénéficient, pour
l'e :, hfisienient de l ' imnM fur le revenu, d'une réfaction
d'assiette égaie à 5 0 p . 100 de leur montant.

fi . les droits de consommation fixés à l'ar-
ticle 575 A du code général des impôts sont majorés à
due concurrence de la perte de recettes.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général. Je vais laisser
M . Alphandéry présenter ces amendements que j'avais com-
battus en commission !

M . le président . La parole est à M. Edmond Alphandéry.

M. Edmond Alphandéry . Ces amendements partent d ' une
préoccupation que nous partageons tous sur ces bancs . Com-
parati'.ement à ce qui se passe dans des pays comme l'Alle-
magne fédérale ou le Japon, la protection des brevets d'in-
vention est, chez nous, très insuffisante.

Pourquoi le nombre des brevets d'invention déposé est-il
beaucoup plus faible en France ? A cela, il y a, probable-
ment, de tris nombreuses raisons . L'une d'elles, à mon avis
la plus solide, est l'insuffisante protection de la propriété des
brevets et découvertes, notamment celles qui sont faites par
les salariés . Dans les entreprises allemandes ou japonaises,
ces derniers sont relativement bien protégés . 11s peuvent
bénéficier, la plupart du temps, du fruit de leur invention . En
France, ce n'est que très rarement le cas car la propriété des
inventions appartient à l'entreprise, même si elle accorde une
rémunération annexe ou une partie du fntiï du brevet à l'in-
venteur salarié.

11 est important d'encourager les salariés à multiplier les
inventions, notamment les petites, qui, souvent, sont le fruit
d'un ls_ . . '' maginatio n, et sont réalisées à l'atelier ou au
bureau.

Naturellement, j'aurais pu - et je l'ai t'ait dans d'autres
textes - . proposer une amélioration de la protection de la pro-
priété industrielle pour les salariés inventeurs . Malheureuse-
ment, c'eut été un cavalier budgétaire . C'est la raison pour
laquelle je suggère un dispositif tendant à une amélioration
fiscale en faveur des salariés qui font une invention . C'est
extrêmement simple . Il s'agit de les faire bénéficier p ur
l'établissement de l'impôt sur le revenu d'une réfaction d'as-
siette égale à 50 p . 100 du montant des rémunérations
perçues au titre de cette invention.

M. le président . Je vous remercie, mon cher collègue.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Je dois rendre
compte d'un avis favorable de ia commission puisqu'une
majorité s'est dessinée en ce sens . Je souligne toutefois mes
doutes, car je n'ai pas le sentiment qu'aujourd ' hui le facteur
déclenchant d'une amélioration de la balance des brevets de
la France soit une question d'imposition des auteurs des
brevets.

La réalité est, me semble-t-il, beaucoup plus complexe.
Lorsqu'un brevet d'invention est susceptible, après un certain
temps de valorisation et d'industrialisation, d'une exploitation
économique d'une certaine ampleur, cela se fait, la plupart
du temps, au service d'une société, et la fiscalité applicable
est alors celle des sociétés.

La formule que nous propose M . Alphandéry aboutirait à
l'amélioration de la situation individuelle de quelques inven-
teurs, mais je ne crois pas qu'elle aurait un effet d'amplifica-
tion de l'effort de recherche français.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget. J 'ai cru
comprendre, monsieur le président, que le rapporteur général
émettait un avis défavorable . ..

M . Alain Richard, rapporteur général. Mais la commission
a voté pour.

M . Edmond Alphandéry . Donc l'avis ne peut pas être
défavorable .
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M . le ministre délégué . chargé du budg at .

	

mut :ifs,

Je fais ruicn . :r~ :,rKtttnrit~ . ;lu rapporteur gcneral Il ne
parait pas très :Vaud pour votre amendement, monsieur
Alphandéry, et moi je suis glacial !

M . Edmond Alphandéry . Oh !

M . Philippe Aubarcar . De si 'rem . matir

M . Alain Richard, ruipt'rtear ,ge'ieru . Glacis, ;, riais fluide '
(Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n é ' 47 et 97.

:CcS amen ait menu ,e son: pu . , : .i'ptes ,

M . le préaident . sl\t lard, :o, - ihiem elrard et tes
membres du groupe communiste et apparenté ont prèscnté un
amendement, n' 155, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suis ant :
« 1 . - La déduction forfaitaire dont bénéficient les

médecins conventionnés ave c_ la sécurité sociale au titre
du groupe 111 est revalorisée de 50 p . 100

« Il . - Le montant de l'impôt sur le bénéfice de .,
societés pour les bénéfices distribués est augmenté à due
concurrence . »

La parole est à M . Jean Tardito.

M . Jean Terdito . II existe une disposition fiscale pour
inciter les médecins à se conventionner . Elle consiste en une
déduction forfaitaire qui correspond à une dépense fiscale
d'environ 400 millions de francs pour ,'État . Compte tenu de
l'importance de la convention nationale entre la sécurité
sociale et les médecins, à côté des dispositions que celle-ci
devrait contenir pour ne pas inciter les praticiens .1 choisir le
secteur 2, il nous semble utile de renforcer le caractère inci-
tatif de la disposition existante et d'augmenter en consé-
quence la déduction forfaitaire do t bénéficient les médecins
conventionnés pour le calcul de l'impôt sur le revenu.

M . le président . Quel est ;avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur gerre',rl . La commission n ' a
pas retenu cet amendcn	 Pourtant, je trouve ia sugge>ti . .t.
de nos collègues commun tes intcressante et positive . Si l'on
veut rééquilibrer le secteur medical indépendant au profit des
médecins et des praticiens qui observ ent tes tarifs conven-
tionnels et qui donc garantissent une médecine de qualité à
un prix acceptable à leurs patients, il faudra sans; doute faire
des gestes dans ce sens.

La commission a écarté cette mesure parce qu'elle lui ins-
pire deux réserves.

Premièrement, on peut imaginer diverses techniques de
soutien ou d'amélioration de la situation des médecins
conventionnés du secteur I . Augmenter la déduction forfai-
taire dont ils bénéficient présenterait l'inconvénient de ren-
forcer le caractère de fiction qu'elle présente en partie
puisque le montant de frais professionnels que peuvent
déduire les médecins conventionnés dépasse déjà assez large-
ment ce qu'ils pourraient justifier en frais réels . Si on aug-
mentait encore ce montant, on aboutirait à une sorte de
petite immunité fiscale qui pourrait donner lieu à des cri-
tiques contre la profession, comme c'est le cas aujourd'hui
contre les professions qui ont droit à des déductions forfai-
taires élevées.

La deuxième réserve est plus fondamentale . On voit bien
qu'entre les caisses d'assurance maladie, l'Hat, le ministère
de la santé et la profession médicale, un équilibre global et
responsable n'a pas encore été trouvé . II serait dommage de
se priver d'un moyen d'incitation, d'un avantage à octroyer à
une catégorie de médecins, pour le montent où une négocia-
tion entre partenaires decidés à s'engager pour conclure un
accord global pourrait se nouer, comme nous l'espérons tous.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Tardito, la démarche que vous nous proposez ne me parait
pas la meilleure pour les raisons que vient d'indiquer le rap-
porteur général, mais je suis loin d'être insensible à ce que
vous venez de demander.

M . Jean Tardito . Alors, allez-y !

M . la ministre délégué, chargé du budget . En effet, il
faut être logique : ou nous voulons favoriser le conventionne-
ment en secteur I, ou nous ne le voulons pas . Comme nous

Ir l i+_sis, _e ,oJha :, . Cr'' . r ve t : . . : ,,, :re
amer,''.erner',t au he'neficc, la encore, d ' ail •~ . :a• -cos : came 1r

que je prends.
Je suis en train de réfléchir à des solutions permettant de

distinguer Çscalement, d'une manière claire, les médecins du
secteur 1 et les médecins du secteur 2 . de façon que ceux du
secteur

	

;'é rie fitSC ' 1 ;t 1 ' o ar..takes

	

• 'a rit pat) d .,erdeS
a ceux di : seileur

	

. 1Jnni chaman mi . .surfit l e s eunsé-
quences fiscales de son choix.

Voici un exemple de mes réflexions parmi d'autres.
Les revenus des médecins du secteur l sont déclarés

presque en totalité par un tie .s, c ' est-à-dire par tes orga-
nismes ut sécurité s :! .i r .

	

•.l ;oi ..' :dr .;lt-i' leur tn,prscr
tous les soirs .e Sam suits est des szenèrali .tes qui feutrent
tard après leur tourne-e - de remplir, puis d'envoyer à l'orga-
nisme de sécurité sociale, des états détaillant le nombre de
consultations et de visites qu'ils ont faites, le mode de paie-
ment par chèque ou en espèces, sans parler de ceux qui leur
disent : « Aujourd'hui je n'ai pas de sous, mais je vous
payerai demain ?

J'ai envie de supprimer cette formalité pour les médecins
du secteur 1 et j'ai même ensie d'aller plus loin . S'agissant
de praticiens dont les revenus sont quasiment déclarés en
totalité par un tiers, je ne vois pas pourquoi ils rie bénéficie-
raient pas des abattements de 10 et 20 p . 100 accordés aux
salariés.

Troisièmement, j'essaie de trouver une solution pour que la
déduction des frais de voiture des médecins du secteur 1 soit
distinguée du régime appliqué aux autres professions libé-
rales.

Tout cela pour vous dire, monsieur Tardito, que je ne suis
pas insensible à votre démarche, même si, pour les raisons
exposées par le rapporteur général, elle ne me parait pas
ciblée correctement . Je vois d'ailleurs que j'ai fait mouche,
que je vous ai annoncé des choses auxquelles vous ne vous
attendiez pas.

Voilà ce que te pense . Je vais 9 réfléchir. Je ne vous
promets pas de régler le problème d'ici à la deuxième lecture,
mais je fais le maximum pour trouver des solutions qui ail-
lent dans le sens de vos préoccupations, que je crois par-

' tagées sur d'autres bancs que les vôtres.
Dans ces conditions, auriez-vous la gentillesse de retirer

votre amendement e t de nous laisser le temps de réfléchir ?
J'ajoute que les obligations administratives don : je parlais
relèvent du domaine réglementaire . Il n'y aurait donc pas
besoin d'un vote au Parlement

M . le président . Devant ce quasi-engagement du ministre.
quelle est votre réponse, monsieur Tardito 7

M . Jean Tardito . Monsieur le ministre, j'ai été très sen-
sible au « tilt .t que mon amendement a provoqué . Cepen-
dant deux questions continuent à me tarabuster.

La première est relative à certaines réalisés décrites dans le
rapport sur la fraude fiscale rédigé l'année dernière par notre
collègue Bêche.

La seconde est celle du délai qui sera nécessaire pour que
la réflexion que vous avez engagée, et à la quelle M. le
ministre de la santé devra s'associer, débouche sur des
mesures concrètes que vous soumettrez à l'Assemblée. Si ce
délai n'est pas trop long, nous sommes prêts à retirer notre
amendement.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Quel délai,
je suis incapable de le dire . Je viens de livrer mes réflexions
à l'Assemblée comme cela, brutes de décoffrage 11 faut
quand même que je réfléchisse un peu.

M . Jean Terdito . Alors, pour prendre date, je maintiens
mon amendement.

M . le président . La parole est à M . Raymond Douyère.

M. Raymond Douyère . Je suis contre cet amendement
parce que, dans son esprit même, il nie semble totalement
contraire à ce que nous souhaitons faire pour que les
médecins choisissent en plus grand nombre le secteur 1 . En
effet, ce que demande mon collègue du groupe communiste,
c'est en fin de compte que l'on accorde à ces praticiens un
avantage supplémentaire qui, au regard du régime fiscal
appliqué aux autres catégories sociales, semblerait totalement
injustifié.

Je m'explique .
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Il esiste peur le, ;nédecin, ccanser.tionnes truc, groupes de
trais déductibies . Le premier comprend les frais de fonetion-
nement, le deuxième les frais d'assurance et similaires . Pour
ces deux premières catégories, il s'agit de dépenses réelles,
toutes attestées sur factures ou justificatifs . Le troisième
',roupe, en revanche, correspond à une déduction non seule-
ment forfaitaire, riais proportionnelle au chiffre d'affaires.
Plus ,i est elevé, plus sous déduisez, et sans asoir a fournir
de justification.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Ce n ' est pas
illogique !

M . Raymond Douyère . C'es( absolument illogique, dans
la mesure où cette déduction, proportionnelle au chiffre d ' af-
faires n'est pas représenrttise de f-uis réels.

M . le ministre délégué, chargé du budget . II y a beau-
coup de deductions comme ça

M . Raymond Douyère . Que la déduction soit forfaitaire
mais limitée pour marquer l'attachement au conventionne-
ment pourrait être une solution . Mais ce n'est pas celle qui a
eté retenue depuis que la convention existe . En tout cas, il ne
faut certainement pas augmenter encore une déduction forfai-
taire qui ne correspond à rien.

Si l'on seut que les médecins, notamment les jeunes qui
s'installent, puissent rester dans le secteur l et ne cherchent
pas à rejoindre le secteur 2 pour obtenir une rémunération
meilleure ou simplement correcte, il faut à mon sens leur
confier des missions de service public - prévention, détection
et protection de l'hygiène publique - qui seraient rémunérées
par la sécurité sociale et qui auraient une utilité sociale évi-
dente tuut en garantissant au secteur I des revenus conse-
nahles.

Quant aux simplifications administratives que vous envi-
sagez, monsieur le ministre, pour faciliter la vie de ces
médecins, elles vont dans le bon sens et il faudra les mettre

,euvre.
I)e mérite, la quasi-totalite des revenus des médecins du

secteur 1 étant, comme pour les salariés, déclarés par des
tiers, en l'occurrence les organismes de sécurité sociale, l'ap-
plication des abattements de 10 et 20 p . 11)0 aux praticiens de
ce secteur serait une mesure d'équité fiscale

Enfin, j'y insiste, la négociation déjà souhaitée par M . Esin
avant que M . Séguin ne lui succède en 1986 doit être réac-
tivée en sue de définir un mode de rémunération pour les
médecins du secteur I qui accepteraient de remplir des mis-
sions de prèsentiou et d ' hygiène publique utiles à la collecti-
vité et susceptibles, à terme, de réduire quelque peu les
dépen ses de santé publique.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 155.
r L'amendement n'est ras adopté.

M . le président . Ni . Jean-Louis Masson a présenté un
amendement, n o 138 corrigé, ainsi rédigé

i, Après l'article 2, insérer l'article suivant :
1 . - Les donations et legs faits aux musées gérés par

des collectitttés territoriales ou par des groupements de
collectivises territoriales font bénéficier leurs auteurs des
mêmes avantages fiscaux que ceux faits au profit des
musées nationaux.

„ il . - Les pertes de recettes sont compensées par une
augmentation des droits de timbre sur les entrées dans les
casinos . '>

La parole est à NI . Philippe Auberger, pour soutenir cet
.amendement.

M. Philippe Auberger . Il est retiré, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n” 138 corrigé est retiré.
Le Gouvernement a présenté un amendement, m' 419, ainsi

rédigé :
Après l'article

	

insérer l'article suivant :
„ I ,t limite de sersements mentionnée au 4 de l'ar-

ticle 200 du code général des impôts est portée à 520 F.
Elle est relevée chaque année dans la même proportion
que la limite supérieure de la septième tranche du barème
de l'impôt sur le revenu . Le montant obtenu est arrondi,
s'il y a lieu, à la dizaine de francs supérieure . »

M . le ministre a déjà exposé les motifs de cette proposi-
tion .

Qu'en pensez-'. nus à titre personnel, monsieur le rappor-
teur général ?

M . Alain Richard, rapporteur général. L'année dernière,
l'ensemble des groupes de l'Assemblée avaient conclu un
accord arec le Gouvernement afin d'accorder un régime de
déduction plus avantageux pour les dons aux associations
f .,urnissant une aide alimentaire ou une aide immédiate aux
personnes en détresse, le logement par exemple, qui avait été
inclus à la fin de la discussion . Ce plafond doit normalement
être relevé . Le Gouvernement nous propose un relèvement de
4 p . 100. On rte peut qu'y être favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 419.
L'aniendentt'u eu adopte.

Avant l'article 3

M . le président . Je suis saisi de trois amendements, n o, 2,
406 et 382, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 2, présenté par M . Grussenmeyer et
M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin), est ainsi rédigé :

Avant l'article 3, insérer l'article suivant
« i. - Les entreprises industrielles, commerciales ou

artisanales relevant de la catégorie des bénéfices indus-
triels et commerciaux, soumises à un régime réel d'impo-
sition, ont droit à une déduction pour investissement
imputable sur le montant de l'impôt sur le revenu.

« Cette déduction est fixée à 10 p . 100 du montant des
investissements réalisés en matériels amortissables.

« ii. - La perte de recettes est compensée à due
concurrence par un relèvement des droits sur les tabacs
prévus à l'article 575 du code général des impôts . »

L'amendement n° 406, présenté par M . Alphandéry et les
membres du groupe de l'Union du centre, est ainsi rédigé :

« Avant l'article 3, insérer l'article suivant
1 . - Pour l'exercice 1991, les entrep r ises industrielles,

commerciales et artisanales soumises à l'impôt sur le
revenu - catégorie des bénéfices industriels et commer-
ciaux - ont droit à un crédit d'impôt pour investissement
imputable sur le montant de l'impôt sur le revenu.

« Ce crédit d'impôt est fixé à l0 p . 100 du montant des
investissements réalisés en matériels amortissables.

Le montant des investissements s'entend du prix
d'achat hors taxes du matériel . »

„ IL - La perte de recettes est compensée par la priva-
tisation de l'Union des assurances de Paris et de la
Banque nationale de Paris . »

L'amendement n o 382, présenté par Ni . Charié, est ainsi
rédigé :

„ Avant l'article 3, insérer l'article suivant
„ I . - Les entreprises soumises à l'impôt dans la caté-

! gorie des bénéfices industriels et commerciaux selon un
régime réel d'imposition peuvent déduire chaque année
de leur bénéfice, soit une somme de 10000 francs, soit
l0 p . 100 de ce bénéfice dans la limite de 30 000 francs.

« Cette déduction doit être utilisée dans les cinq années
qui suivent celle de sa réalisation pour l'acquisition ou la
création d'immobilisations amortissables strictement
nécessaires à l'activité.

« Lorsqu'elle n'est pas utilisée conformément à son
objet, la déduction est rapportée aux résultats de la cin-
quième année suivant sa réalisation . »

„ Il . - Les pertes de recettes sont compensées à due
concurrence par un relèvement des tarifs portant sur les
tabacs prévus à f article 575 A du code général des
impôts . »

La parole est à M. Philippe Auberger, pour soutenir
l'amendement n° 2.

M. Philippe Auberger . il est retiré, monsieur le président,
au profit de l'amendement n° 382.

M . le président . L'amendement n o 2 est retiré.
La parole est à NI . Michel Jacquemin, pour défendre

l'amendement n° 406.

M . Michot Jacquemin. Cet article additionnel tend à la
création d'un crédit d'impôt de 10 p . 100 du montant des
investissements réalisés par les entreprises assujetties à
l ' impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux . Depuis
de nombreuses années, nos petites et moyennes entreprises
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Ont pris du datas. :!Yut' .1- ' iu estlsse i enr r )( Orl
sait bien que les in .estisseme : :'s n :dastnel, sont de nature a
améliorer leur compétitivité . Ce combat reste d'actualité.

La perte de recettes serait compensée par la privatisation
de l'U .A .P . et de la Ei .N P.

M . le président . le parole est à M, Philippe Auberger,
pour ,nuten•r

M . Philippe Auberger . Un mot pour compléter les excel-
lentes explications de M . Jacquernin, notre amendcment
ayant sensiblement le rnéme objet que !e sien, bien qu'il en
diffère quelque peu, rie serait-ce que par le gage . Ce qu'il
propose - accorde, .tut ps't„es et na:senn;s entreprises sou-
mises à !'In'.): ie .-tenu un _i-.aru.taee similaire à ceint
qu'on a accorde au s. erur :pnses dlumise, a i impcot sur !es
societés eon,tnue une mesure d'équite fiscale . Il s'agit
aussi, en créant cette provision pour investissements, de corn-
penser le desasantage manifeste dont souffrent les petites et
moyennes entreprises, qui obtiennent en général des condi-
tions d'emprunt moins fasorables que les grandes pour
financer leurs investissements.

Si j'ai retiré l'amendement n° 2, c ' est parce que l ' amende-
ment n° 382 prévoit un plafond à cet avantage . La déduction
étant limitée à 30 00u francs, cette mesure reste très raison-
nable et je souhaite sisement qu ' elle sort retenue par l ' As-
semblée.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission sur ces
trois amendements °

M . Alain Richard, rappruh'ur ge'ne'ral . Je ne crois pas
qu'une symétrie un peu artificielle avec les entreprises assu-
jetties à l'impôt sur les societés justifie un système que je
crois, personnellement, archaique et inégalitaire Il s'agit en
réalité d'une subvention fiscale à l'investissement qui ajoute-
rait une complication supplémentaire au mode de calcul de
l'impôt sur les bénéfices . En outre, il petit être regardé
comme paradoxal que des collègues s'opposent sigoureuse-
ment à une distinetion entre l ' imposition des bénéfices dis-
tribués et des bénéfices réinvestis et nous proposent ensuite
une autre incitation fiscale à l ' investissement.

Quant à l'effet de la mesure sur le comportement des
entreprises, il ne peut étre que limité . Compte tenu du pla-
fond très bas qui est prévu, la somme serait trè s faible

Par conséquent, cet amendement peut s'expliquer par un
souci d'affichage sis-à-vis de certaines catégories d'entre-
prises, ruais si on l'adoptait et que l'on regarde ensuite le
coût de son application par les services, ie rapport qualité-
prix risquerait d ' are assez f3 chcu s.

M . lo président . Quel est l ' ans du (lsntet nement sur les
deux amendements restant en discussion

M . le ministre délégué, chargé du budget . Pour les
mêmes raisons que le rapporteur général, j'émets moi aussi
un avis défavorable aux amendements n° 406 et 382, qui ne
sont pas tout à fait identiques, mais dont l ' inspiration est
analogue

M . le président . I a parole est à Nt Jacques Roger-
Machart.

M . Jacques Roger-Machart . J'inteisiens souvent dans
cette assemblée pour proposer des dispositions favorables
aux P M .E . et P .M .I ., mais celle-ci me choque.

Déjà, d'un point de vue technique, il serait plus cohérent
d'accorder un avantage non pas sur l'investi s sement réalisé
chaque année, niais sur son accroissement.

Deuxièmement, cette mesure reviendrait, une fois de plus,
à priver l'impôt sur le revenu de sa fonction, qui est une
fonction de redistribution et donc de justice sociale.

Troisièmement, et c'est sans doute l'argument le plus fort,
nous avons mis en place toute une politique d'incitation pour
aider les entreprises individuelles à se transformer en
sociétés, puisque c'est la forme moderne d'exercice d 'une
activité économique . Nous acons offert aux entrepreneurs
individuels la possibilité de constituer des E .U .R .L . Pourquoi
leur accorder un avantage qui les encouragerait à conserver
leur statut ? S'ils veulent profiter des avantages auxquels ont
droit les sociétés commerciales, qu'ils se transforment
en E .U .R .L . ou en S .A .R .L . C'est la voie normale pour béné-
ficier du régime accordé aux entreprises qui réinvestissent
leurs profits.

M . le président . La parole est à NI . Philippe Auberger .

M . Philippe Auberger . Je ne suis pas d accord as es. l 'ana .
lyse de mon collegue Roger-Niachart . D'abord, Il ne serait
pas raisonnable de souluir favoriser uniquement le surplus
d'investissement d'une année sur l'autre, parce que chacun
sait que les petites et moyennes entreprises ont des pro-
grammes d'investissement qui .-ie sont pas continus . Elles
n ' investissent généralement que lorsque des opportunités
apparaissent . tilles peuvent ainsi a .orr un programme d'in-
vestissement tous les trois ou quatre ans et non pas chaque
année.

Ensuite, je tiens à rappeler que nous n ' avons rien fait de
sensible cette année cri matière d'impôt sur le revenu dent le
produit sa ,t 1rt ruenter de 1 I,U p . ino, selon les do:llrrleri's n 1 t11

nous ont été donnés arec ce projet de loi de !malices.
l'impôt sur le revenu concerne ces entreprises . II faut dort:
absolument consentir un effort dans ce domaine.

Quant à l'idée de développer la forme sociétale, elle n'est
pas forcément bonne . En effet, cela est coûteux pour l'entre-
prise, notamment en matière de comptabilité, compte tenu de
l'obligation d'avoir des commissaires aux comptes . D'ailleurs,
chacun sait que l'E .U .R .L. n'a pas eu le succès voulu parce
que les banquiers n'ont pas tenu compte de sc,i existence et
ont continué à demander une caution sur les biens du res-
ponsable de l'entreprise, nième quand il y avait une E L ! .R .I ..
il s'agit donc d'une fausse fenêtre.

En outre, il n ' est pas intéressant pour l ' administration fis-
cale de développer la forme sociétale parce que les recettes
qu'elle perçoit dans ce cadre sont inférieures à celles pro-
curées par l'impôt sur le revenu.

Il faut donc laisser le choix aux personnes tout en respec-
tant un certain équilibre entre les conditions fiscales offertes
aux entreprises selon qu ' elles sont soumises à l'impôt sur le
revenu ou à celui sur les sociétés.

M . le président . Je mets aux sois l ' amendement n o 4116.

1 . rsenendenterrt m'est pas adopte.

M . le président . Je [nets aux voix l ' amendement ni 382.

(1 .'arriendement n'est pac adopté..

M . le président . M . de Rocca Serra et NI . Auberger ont
présenté un amendement, n" 6, ainsi rédigé :

,i Asam l'article 3, insérer l'article suivant
u I .

	

Le 1 de l ' article 199 undeeies du code général
des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

li Ces dispositions s 'appliquent également au profit des
departements de la région Corse, à compter du I tan-
lier 1991 .e

r, Il . - l_es pertes de recettes sont compensées par un
relèvement à due concurrence des droits de consomma-
tion sur les tabacs prévus par l'article 575 du code
général des impôts . lr

La parole est à ;I . Jean-Paul de Rocca Serra.

M. Jean-Paul de Rocca Serra . Monsieur le ministre
délégué, vous ne serez pas surpris que je défende deux amen-
dements portant articles additionnels pour compléter l'un
l'article 199 du code général des impôts, l'autre l'article 198
du même code.

Ils tendent à appliquer à la Corse des mesures d'incitation
fiscale actuellement en vigueur dans les départements
d'outre-mer qui ont contribué à y favoriser un certain déve-
loppement économique . Cette demande traditionnelle, très
ancienne, répond au viceu unanime des élus de la Corse et de
l'assemblée de Corse . Vous le savez, monsieur le ministre,
vous qui avez des attaches chez nous.

Cette demande fait également suite à l'article 25 du statut
particulier de la Corse selon lequel le Gouvernement devait,
au cours de l'année 1983, présenter un rapport sur la réforme
du régime fiscal de la Corse, afin de mettre en place un
statut fiscal destiné notamment à favoriser l'investissement
productif et le développement économique. Nous sommes
en 1990, rien n'a encore été fait, mais il n'est jamais trop
tard.

En tous cas, l'opportunité se présente de nouveau de pré-
senter ces amendements, à la veille du dépôt par le Gouver-
nement du projet sur la Corse et à l'approche de
l'année 1993 qui sera une épreuve pour notre ale
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t .t sliile ; :>n die !a Corse iesiitie cette mesure et ci :aÇI n
cr,nn.ctt le taux tc ord du chômage, notamment chez les
Jeunes, et la dégradation permanente de l'économie qui
débouchent sur des troubles sociaux et sur la violence . C'est
pourquoi j'ai saisi cette occasion pour déposer deux amende-
ments, l'un concernant l'i .R .P .P ., l'autre relatif à l'impôt sur
le\ , .,ét,'c E n lei, i l :>ptant, tous rendrez ur. grand service a
la t mise . en mu : ca, uus marquerez d'une fas,on tees forte
qu'une solution pour la Corse réside essentiellement dans des
mesures économiques et fiscales.

M. Guy Bitche . C'est aussi une question de civilisation !

M. le président . Quel est i ' asis de la commission

M . Alain Richard, rapporteur général . Je ne peux pour
commencer que rendre hommage au dévouement et à
l'énergie que manifeste M . de Rocca Serra . ..

M. Jean-Pierre Brard . Plus, c'est de l'abnégation !

M . Alain Richard, rapporteur général. . . . dans la recherche
de solutions positives pour l'évolution économique de la
Corse . Je ne peux aussi, malgré le peu de connaissances que
j'ai du dossier, que le rejoindre sur l'idée que l'essentiel de
l'issue aux questions que pose l'avenir de la Corse est
d'ordre économique et social . Il faut travailler dans ce sens.

Cela dit, je garde trois réticences à l'encontre de son amen-
dement que la commission n'a pas adopté . La première
- niais les Corses sont mieux placés que les continentaux
pour se prononcer sur ce point - est que je redoute l'effet
négatif de « contre-image » que pourrait avoir, pour une ile
ayant sa spécificité, son identité et connaissant des problèmes
économiques, un traitement fiscal ouvertement discrimina-
toire qui prendrait un caractère exagérément proctecteur.
Pour des entrepreneurs, pour des partenaires économiques,
l'idée qu'un territoire et une population sont en quelque sorte
., marqués par un statut d'infériorité, que l'on essaie de rat-
traper par des béquilles fiscales, n'a pas que des effets
positifs.

La deuxième raison est que ce dispositif a besoin d'être
limité, enca .'- . car il a des effets pervers que nous voyons
dans les départements d'outre-mer . J'ai d'ailleurs déposé un
amendement pour essayer de les limiter.

En effet, ces systèmes de défiscalisation un peu aveugles
aboutissent parfois à des détournements qui ne servent pas
vraiment le progrès économique d'une ile . Ainsi, les consé-
quences sur le coût foncier dans les départements d'outre-
mer se sont révélées assez fâcheuses, car il y a eu une très
forte tendance à utiliser la défiscalisation pour réaliser de
l'immobilier . Cela est certes positif dans un premier temps,
puisque l'on donne de l'activité à des entreprises du bâti-
ment, mais, ensuite, l'effet est limité, car il n'y a pas eu véri-
tablement création de richesses.

Ma troisième raison tient au fait que, à ma connaissance
- le président de Rocca-Serra y a t'ait allusion lui-même - un

travail collectif et pu :tenarial a été mene entre le Gouverne-
ment et les élus corses pour définir un plan d'ensemble . La
commission, toujours animée, si je ne me trompe, par l'ins-
pecteur général Prada, et qui doit élaborer un plan fiscal
pour la Corse, approche maintenant de sa conclusion . Je sup-
pose qu'elle formulera des propositions en 1991.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Elle a ter-
miné, elle a déposé son rapport.

M . Philippe Auberger . Et il n'y a pas eu de suites !

M . Alain Richard, rapporteur général. Le rapport est
déposé, mais je ne sais pas s'il débouche sur des dispositions
que le Gouvernement retiendra.

Je préférerais donc que l'on se place dans le cadre d'un
dispositif global fixé par le Gouvernement, lequel peut com-
porter des mesures de défiscalisation de type zone o'entre-
prises . C'est la principale raison pour laquelle je suggère de
ne pas retenir l'amendement de M . de Rocca Serra, mais je
suppose que le Gouvernement aura de son côté des indica-
tions ou des assurances à lui donner.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . M . de
Rocca Serra ne sera pas étonné que, même si je comprends
l'inspiration de sa démarche, je ne sois pas favorable à cet
amendement .

ll' .cbore! . le .eg :nie t'ami ,1e,, départements d'outre-mer
qu'if vocdr ;,ct transposer la Co : •c ne me parait pas adapté
aux besoins spécifiques de l'économie corse.

Ensuite, mon avis repose sur les conclusions de la table
ronde sur la fiscalité présidée par l'actuel trésorier-payeur
général du Bas-Rhin et q ui avait été convoquée dans le cadre
de .a rtis s . .'t .:onfie p .,r 'e p' : . :cier ministre à M . Prada.
M. ie rapporte ._r gcneral y .t ; .ta aliusi,. n . Je lui confirme que
ce rapport a déjà été remis au Gouvernement . il est peut-être
facheux qu'il n'ait pas été adressé aux assemblées, mais nous
allons faire en sorte que la commission des finances en dis-
pose rapidement.

Je rappelle qu'au cours de cette table ronde fiscale, les
organisati ns seeie-Kot'essioritel!es de la Corse n 'ont pas
réclame l'application de ce dispositif - et qu'il n'a pas été pos-
sible de dégager d'unanimité à ce sujet . D'ailleurs, le rapport
que M. le président de Rocca Serra, qui l'a lu, cornait bien,
indique à ce propos : Ce régime ne répond pas au souci
maintes fois exprimé pendant la table ronde d'encourager
l'investissement productif et de préserv er l'identité corse . »

Si tout le monde sait ce qu'est l'investissement productif, je
préfère laisser à chacun le soin d'apprécier ce que signifie la
référence à l'identité corse dans les investissements . Cela est
trop compliqué pour moi, et M. Joxe a sans doute plus
d'idées sur ce sujet.

L'expérience dans les départements d'outre-mer a révélé
que ce type de régime conduit à une concentration des inves-
tissements, surtout pour les particuliers, dans les secteurs de
l'immobilier et du tourisme. Or je ne pense pas que ces deux
secteurs, même s'ils sont importants, constituent les clés du
développement économique de la Corse . D'ailleurs, les
Corses souhaitent, depuis longtemps, des investissements
d'autre nature, mime s'ils sont toujours prêts à accepter
ceux-là.

J'ajoute que l'importance exceptionnelle de l'avantage
fiscal accordé aux départements d'outre-mer dans ce que l'on
a appelé la loi Pons, dont la démarche était d'ailleurs très
volontaire, a conduit à des comportements d'évasion fiscale
tels et à des exagérations telles que l'on peut craindre que
ces phénomènes ne se trouvent encore renforcés par la proxi-
mité de la Corse . En effet, si certaines opérations sont diffi-
cites à réaliser dans les départements d'outre-mer parce qu'ils
sont loin, il suffira, pour aller en Corse, de traverser ce que
l'on peut appeler un bras de mer . On peut donc redouter que
ne soit démultiplié en Corse ce que nous contestons et
déplorons dans les départements d'outre-mer.

A ce propos, je crois savoir que votre commission des
finances s'interroge sur cet avantage fiscal, non pas pour le
supprimer, mais pour faire en sorte qu'il soit beaucoup
mieux ciblé et qu'il ne ser v e pas à financer des opérations
qui ne seraient pas conformes à l'intérêt des départements
d'outre-mer, c'est-à-dire qui ne seraient pas de véritables opé-
rations d'investissements productifs, créateurs d'emplois et de
richesses engendrant elles-mêmes des emplois.

Monsieur de Rocca Serra, le Gouvernement qui est sou-
cieux de favoriser en Corse le développement d'investisse-
ments réellement productifs vous propose d'ailleurs, à l'ar-
ticle 69 de ce projet de loi de finances, d'exonérer les
bénéfices retirés d'activités nouvelles, dans les secteurs de
l'industrie, du bâtiment, de l'agricu',ture et de l'artisanat . II
s'agit d'une initiative que j'ai prise alors même qu'elle n'était
pas recommandée dans le rapport Prada . Le régime nouveau
permettra â des entreprises existantes de bénéficier d'une
exonération d'impôt sur les sociétés durant huit ans au titre
d'une activité nouvelle et complétera le dispositif d'exonéra-
tion des bénéfices sur les entreprises nouvelles qui avait été
reconduit, M . de Rocca Serra s'en souvient, l'année dernière.

Pour toutes ces raisons, je souhaite que l'Assemblée rie
retienne pas cet amendement et je demande à M . de Rocca
Serra de bien vouloir le retirer.

M . le président . La parole est à M . Jean-Paui de Rocca
Serra.

M. Jean-Paul de Rocca Serra . Monsieur le ministre,
malgré toute l'estime et l'amitié que je vous porte, je ne suis
pas d'accord avec votre analyse . Je ne vois pas en quoi le
fait d'appliquer à la Corse des mesures incitatives en matière
d'investissement productif et de création d'emplois peut
porter atteinte à notre identité . Bien au contraire, dans la
mesure où nos jeunes trouveront des emplois en Corse,
l'identité sera mieux préservée .
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L'oh;ct le mes arr,en&lc ;nerfs est d 'arpeier attention du
Gouvernement sur t a pri' rité a donner aux mesures écono-
miques et fiscales et aux mesures tendant à améliorer les
transports en Corse.

Bien entendu, monsieur le ministre, je suis très sensible à
votre souci de préserver l'identité corse, mais cela passe par
la r- lucnnn du v70m .tge

M . Philippe Auberger . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur de
Rocca Serra, l'idée de favoriser lés investissements en Corse
est bonne, niais la solution que vous avez choisie ne l'est pas.
C 'est la ra i son pour laquelle je préfère qu ' elle ne soit pas
retenue.

Pour autant, je répète que le souci du Gouvernement
rejoint le vôtre, puisque, dans la deuxième partie de la loi de
finances, un article du projet tend à favoriser l'investissement
des sociétés en Corse.

M . le président . Maintenez-vous cotre amendement, mon-
sieur de Rocca Serra .'

M . Jean-Paul de Roccn Serra . Je ne veux pas faire de
peine à M . le ministre et je le retire, mais je maintiens tout
ce que j'ai dit ! /Sourires .,

M . Guy Béche . Très bien !

M . Philippe Auberger . Ce sera publié intégralement dans
Corse- .tfatin .«Sourires.)

M. le président . L'amendement n~ 6 est retiré.

Article 3

M. te président . Je donne lecture de l'article 3

a . Soutien à l'investissement

« Art . 3 . - i . - Le taux normal de l'impôt sur les sociétés
fixé au deuxième alinéa du 1 de l'article 219 du code général
des impôts est réduit à 34 p . 100) peur les exercices ouverts à
compter du 1 « janvier 1991.

« 11 . - Le c du 1 de l'article 219 du code général des
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

.< Pour les exerc i ces ouverts à compter du l et janvier 1991,
le taux du supplément d'impôt défini au deuxième alinéa est
porté à 8/ 58 du montant net distribué, à concurrence de la
somme algébrique dis résultats comptables de ces mèmes
exercices, ainsi que des sommes réputées distribuées . »

«

	

- Il est créé au I de l'article 219 du code général des
impôts un d bis ainsi rédigé :

d bis . - Pour l'application du premier alinéa du d, les
distributions exonérées du précompte mobilier en application
du 80 du 3 de l'article 223 sexies sont considérées comme
ayant entrainé le paiement du précompte.

« IY. - Le montant des acomptes prévus au premier alinéa
du 1 de l'article 1668 du code général des impôts qui sont
échus au cours d'exercices ouverts à compter du l et jan-
vier 1991 est fixé à 38 p . 100 du bénéfice de référence . »

La parole est :1 M . Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, cet article est bon, mais il sus-
cite toutefois quelques réserves quant à la philosophie qui le
sous-tend.

Cet article abaisse à 34 p . 100 le taux de l'impôt sur les
sociétés pour les bénéfices réinvestis, mais il laisse subsister,
malgré le débat qui a eu lieu au cours de ces derniers mois,
le taux de 42 p . 100 pour les bénéfices distribués . Monsieur
le ministre, vous connaissez mes thèses que j'ai déjà exposées
plusieurs fois, mais je tiens à les reprendre aujourd'hui.

La discrimination que vous opérez entre les bénéfices dis-
tribués et les bénéfices réinvestis - pardonnez l'expression -
ne tient pas debout . Pourquoi ?

Selon votre philosophie, réinvestir des bénéfices, c'est bien,
c'est moral et cela doit être encouragé : en revanche, il est
mai de distribuer des bénéfices : c 'est de l ' argent que l'on
donne aux capitalistes, propriétaires de l ' entreprise par l'in-

tennédiaire des action. . qu'ils detiennent , cela ne mérite pas
d'être encouragé . Cette vision du fonctionnement des entre-
prises est schématique et complètement fausse.

Je conçois certes parfaitement que l'on veuille favoriser les
investissements . C'est pourquoi j'ai indiqué au début de mon
propos qu'il s'agissait d'un bon article . En revanche, je ne
comprends pas que l'on veuille pénaliser les entreprises, qui
ont besoin, comme t'Etat, r i e l'épargne des Français et qui
doivent ètre soutenues par leurs actionnaires, par leurs pro-
priétaires . Il s'agit d'une très mauvaise idée . Au moment où
la Bourse connait, pour les raisons que l'on sait, un certain
marasme, il faudrait laisser les entreprises, quand elles en
éprouvent le besoin, libres de dis :ribuer sans pénalisation fis-
caie les bénéfices qu'elles peuvent encore réaliser.

Cc matin, la première page d'un quotidien économique
était barrée d'une affirmation : « L'ère des O .P .A . n'est pas
terminée . » Monsieur le ministre, cela est exact et si les
actions des entreprises sont trop bon marché, les O .P .A.
pourront étre réalisées à meilleur compte par d'autres entre-
prises, par des entreprises étrangères, en particulier dans le
cadre du Marché commun . Il est donc très dangereux de
pénaliser les entreprises dans la distribution de bénéfices à
leurs actionnaires.

En Allemagne, la situation est inverse : la fiscalité sur les
bénéfices distribués est plus faible que celle sur les bénéfices
réinvestis . Dans ce pays, les structures sont telles que les
entreprises appartiennent à des actionnaires stables, des
banques, des compagnies d'assurances, voire des syndicats.
Pour s'assurer la fidélité de tels actionnaires, on privilégie le
rapport financier qu'ils peuvent tirer de leur participation
dans le capital.

Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, je déplore
que vous ayez maintenu une différence de huit points entre
le taux d'imposition des bénéfices distribués et celui des
bénéfices réinvestis . Il serait temps de changer cette philoso-
phie qui ne correspond absolument pas à la réalité des entre-
prises.

M . le présidant . La parole est à M . Raymond Douyère.

M. Raymond Douyère . M. Gantier a posé la vraie ques-
tion : quel impôt sur les sociétés et faut-il distinguer entre les
bénéfices distribués et les bénéfices réinvestis.

La philosophie gouvernementale en matière d'impôt sur ies
sociétés était la bonne dans toute la période où il fallait, de
façon impérieuse, relancer l'investissement pour qu'il retrouve
le niveau des années 1970. De ce point de vue, il convenait
de favoriser le renforcement des fonds propres des entre-
prises plutôt qu'une redistribution des bénéfices, encore que
parfois la distribution d'actions permette des investissements
dans d'autres secteurs.

En tout cas, les résultats du système adopté ont été très
positifs et l'investissement des grandes entreprises s'est consi-
dérablement redressé, mime s'il n'a pas encore retrouvé le
niveau qu'il avait dans les années 1970 . Cette action a donc
été déterminante dans le redressement de l'économie fran-
çaise.

A quel niveau faut-il fixer l'impôt sur les sociétés, y
compris pour les bénéfices réinvestis ? Dès lors que le taux
moyen est de 33 1/3 chez nos concurrents euro péens et mon-
diaux, et si ceux-ci ne font pas de surenchère à la baisse, il
faut que nous y parvenions le plus rapidement possible . La
politique gouvernementale va tout à fait dans ce sens.

Pour nous, socialistes, il convient que la fiscalité des entre-
prises se situe au mème niveau . Autrement dit, il ne faudrait
pas faire de différence entre les bénéfices tirés de l'activité de
l'entreprise et d'autres ressources comme les plus-values
financières à long terme, pour lesquelles il faudrait donc une
augmentation substantielle de la fiscalité . Celle-ci ne devrait
cependant pas concerner les plus-values immobilières à long
terme qui constituent un cas particulier, car très souvent elles
sont réinvesties immédiatement par les entreprises qui se res-
tructurent.

Faut-il pour autant maintenir une différence aussi impor-
tante entre les bénéfices réinvestis et les bénéfices distribués ?

M . Jean de Gaulle . Sûrement pas !

M . Raymond Douyère . Dans l'avenir, dès lors qu'on irait
vers une homogénéisation de la fiscalité, il faudrait abaisser
le taux de l'impôt non seulement sur les bénéfices réinvestis,
mais aussi sur tes bénéfices distribués . Le Gouvernement
devrait, dans les années qui viennent, aller dans ce sens .
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M . le président . MMM Thierne, Brard, larditu !es
membres du groupe communiste et apparenté ont présente un
amendement, n^ 81, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le paragraphe 1 de l'article 3 :
I .e taux normal de l'impôt sur le bénéfice des sociétés

est porté à 50 p 100 pour les bénéfices distribués.

La parole est . NI Fabien 'Ohiérné.

M . Fabien Thiénié . Nous proposons de relever de 42 a
50 p 100 le taux de l'impôt sur les sociétés sur les bénéfices
distribués afin de lutter contre la spéculation et les exporta-
tions de capitaux qui pénalisent les investissements en
France Lei taus pour les bénéfices réinvestis reste inchangé.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission

M . Alain Richard, rapporteur général. La commission a
repoussé cet amendement parce qu'il cet en contradiction
avec les options fiscales choisies depuis plusieurs années . ..

M. Jean-Pierre Brard . Options fiscales et libérales !

M . Main Richard, rapporteur général . . . . par l ' ensemble de
la majorité et qui jusqu'à présent n'ont pas donné des
résultats si désastreux puisque, je l'ai rappelé l'autre jour, les
investissements du secteur productif de ce pays ont augmenté
de 25 p . 100 en trois ans.

M . Jean Tardito . Ailleurs aussi !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . I .e Gouver-
nement propose une réduction du taux de l ' impôt sur les
sociétés le groupe communiste voudrait faire du chemin en
sens inverse : c'est évidemment incompatible . Avis bien sùr
défavorable !

M . le président . Je m'en doutais !
Je mets aux voix l'amendement n° 81.
L'amendement n'est pas adopté.

M . le président . MM . Auberger, Jean de Gaulle et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
ont présenté un amendement, n° 305, ainsi libellé :

« 1 . - Après les mots " est réduit ", rédiger ainsi la fin
du paragraphe de l'article 3 : " pour les exercices ouverts
à compter du ler janvier 1991 s'. 30 p . 100 pour la tranche
de bénéfice inférieure à un million de francs, et à
34 p . 100 au-delà " . »

« I1 . - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant :

« Les pertes de recettes correspondantes seront com-
pensées poil : 50 p. 100 par une augmentation des droits
sur les tabacs visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts et pour 50 p . 100 par une majoration
de la taxe intérieure sur les produits pétroliers . »

La parole est à M . Philippe Auberger.

M . Philippe Auberger . Monsieur le président, avec votre
permission, je souhaiterais défendre en même temps l'amen-
dement n' 306 qui est la conséquence de l'amendement
n° 305.

M . le président . Allez-y !

M . Philippe Auberger . L'amendement n« 305 tend à
baisser le taux de l'impôt sur les bénéfices réinvestis pour la
tranche de bénéfice inférieure à un million, cela afin de favo-
riser l'investissement dans les P .M .E . et donc de créer cette
tranche pour celles qui ont un bénéfice relativement modeste.

L'amendement n° 306 a pour but de modifier en consé
quence les acomptes versés dans le cadre de l'impôt sur les
sociétés.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général . Je vois deux incon-
vénients à la mesure qui nous est proposée.

Ainsi que mes collègues du R.P.R. le font souvent eux-
mêmes remarquer, il y a dé.à deux calculs à faire pour éta-
blir l'impôt sur les sociétés en fonction de l'affectation de ses
bénéfices . L'adoption de l'amendement compliquerait encore
les choses.

Second inconvénient : l'abaissement de l'impôt pour les
faibles niveaux de bénéfices aurait comme effet pervers de
profiter à l'ensemble des entreprises, y compris à celles qui
ont des bénéfices importants .

L'idée a été largement exploree ; elle a donné lieu à des
débats II me semble vraiment que ses asantages ne l'empor-
tent pas sur ses inconvénients.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Mon avis est
défavorable

La rédaction proposée n'est pas cohérente avec le système
du double taux d'impôt sur les sociétés . Le taux du supplé-
ment d'impôt sur les sociétés n'a pas été adapté pour que les
bénéfices distribués soient normalement taxés à 42 p . 100.

Plus fondamentalement, le système proposé est un facteur
de complexité dans l'application de l'impôt sur les sncrétés.
Son utilite me semble discutable . Sur le plan économique, la
mesure bénéficierait essentiellement au commerce, ce qui me
semble tout de méme moins efficace que le système de baisse
générale du taux de l'impôt sur les sociétés sur les bénéfices
réinvestis dont toutes les études montrent qu'il profite surtout
- et cela a largement été souligné h i er, notamment par les
orateurs du groupe socialiste et par le rapporteur général --
aux P .M.E. et à l ' industrie.

Par ailleurs, l'institution d'un seuil d'un million de francs
de bénéfices sera un facteur de déclenchement de restructura-
tions purement fiscales des groupes de sociétés pour opti-
miser le bénéfice du taux de 30 p . 100. Enfin, le coùt de cette
mesure est de !'ordre de 2 milliards de francs et il n'est évi-
demment pas compatible avec l'équipement b•"dgétaire que
propose le Gouverneniett ; Quant au gage, c'est encore une
fois les droits sur les tabacs et ;a T .1 .P.P., et je ne peux pas
l'accepter non plus.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 305.
L'amendement n'est pas adopté.

M . le président . Je suis saisi de trois amendements,
n' , 392, 36 corrigé et 307, pouvant être soumis à une discus-
sion commune.

L'amendement n e 392, présenté par M . d'Ornano et les
membres du groupe Union pour la démocratie française, est
ainsi rédige :

Substituer aux trois derniers paragraphes de l'ar-
ticle 3 les paragraphes suivants :

« 1 t . - Au 1 de l'article 219 du code général des
impôts, les d et e sont abrogés . Cette disposition s'ap-
plique pour l ' exercice 1991.

Il Ill . - les pertes de recettes sont compensées à duc
concurrence par le produit de la privatisation du Crédit
lyonnais et de la Banque nationale de Paris . »

L'amendement n° 36 corrigé, présenté par M . Jean de
Gaulle et les membres du groupe du Rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé :

« 1. - Après le paragraphe I de l'article 3, insérer les
paragraphes suivants :

« 1 bis . - I . Dans le premier alinéa du c du 1 de l'ar-
ticle 219 du code général des impôts, au pourcentage
" 42 p . 100 " est substitué le pourcentage " 39 p . 100

« 2. Le deuxième alinéa du c I du même article est
supprimé ;

3 . Dans le troisième alinéa du c du I du mime article
au rapport " 5/58 " est substitué le rapport " 2 /61 '0

Il Il . - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant :

« La perte de rec e ttes est compensée par un relèvement
à due concurrence du tarif de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers . »

L'amendement n o 307, présenté par MM. Auberger, Jean
de Gaulle et les membres du groupe du Rassemblement pour
la République, est ainsi rédigé :

« I . - Après le paragraphe I de l'article 3, insérer le
paragraphe suivant :

1 . Le premier alinéa du c du paragraphe I de l'ar-
ticle 219 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Le taux de l'impôt sur les sociétés est ramené à
39 p . 100 pour les distrioutions, au sens du présent code,
effectuées pa r les entreprises eu cours des exercices
ouverts à compter du far janvier 1991.

« 2 . Dans la première phrase du deuxième alinéa du c
du 1 de l'article 219 du code général des impôts, le taux
" 3/58 " est remplacé par le taux " 5/61 " .
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11 . - Compléter etc article par :e paragr ..iphe sui-
vant :

'< Les pertes de recette ; correspondantes seront com-
pensées pour 50 p . 100 par une augmentation des droits
sur les tabacs vieés aux articles 575 et 5 7 5 A du code
général des impôts et pour 50 p . 100 par une majoration
de la taxe sur les produits pétroliers

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amen-
dement ne 392.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement est un peu la consé-
quence de la philosophie que j'ai exposée tout a l'heure . Je
regrette d'ailleurs que M. le ministre n'ait pas répondu aux
interventions générales de M . Douyère et de mot-mime sur
l'imposition sur les sociétés et sur les conclusions que le
Gouvernement en tire quant à la discrimination dont sont
l'objet actuellement les bénéfices distribués par rapport aux
bénéfices réinvestis.

M . le ministre délégué, chargé du budget . On a
répondu dans !a discussion générale, monsieur Gantier !

M . le président . La parole est à M . Jean de Gaulle, pour
soutenir l'amendement n e 36 corrigé.

M . Jean de Gaulle . Je le retire, monsieur le président.

M . le président . L'amendement n s 36 corrigé est retiré.
La parole est à M . Philippe Auberger, pour soutenir

l'amendement n e 307.

M. Philippe Auberger . Par mon amendement, je propose
de réduire l'écart entre les taux de l'impôt sur les bénéfices
selon que ceux-ci sont ou non redistribués . Je partage tout :1
fait l'analyse de mon collègue Gilbert Gantier . La discrimina-
tion n'est pas du tout justifiée au regard d'objectifs écono-
miques et financiers . Toute les études ont en effet montré
que les bénéfices distribués étaient très souvent, en fait, réin-
vestis soit dans les mêmes entreprises, soit dans d'autres
entreprises à l'occasion des augmentations de capital.

De plus, la situation actuelle des marchés financiers devrait
inciter le Gouvernement à faire un effort supplémentaire en
faveur de la rémunérai, :n des actionnaires, ce qui faciliterait
les augmentations de capital des entreprises.

Plus généralement, pour qu'une économie soit dynamique
et prospère, il faut que les capitaux circulent . L'article 3 qui
institue un écart de 8 points entre les bénéfices non dis-
tribués st les bénéfices distribués revient 'a fixer !es capitaux
dans les entreprises et non pas à permettre leur circulation.
Mon amendement vise donc à réduire cet écart dans un pre-
mier temps . A terme - je me suis déjà expliqué sur ce point
les années précédentes - il est préférable d'avoir un taux
unique d'impôt sur les sociétés, que les bénéfices soient non
distribués ou distribués.

M . Jean-Pierre Delalande . Tout à fait

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n O ' 392 et 30 7 ?

M . Alain Richard, rapporteur général. La commission n'a
pas retenu ces deux amendements . Personnellement, il me
parait nécessaire de relativiser quelque peu le caractère
tranché des oppositions sur la question dont nous discutons.

II est vrai que dans une théorie économique d'ensemble, il
n'est pas forcément judicieux de maintenir de manière défini-
tive des différences de taux d ' imposition suivant la destina-
tion des bénéfices, en distinguant ceux qui alimentent des
fonds propres par réinvestissement direct et ceux qui peuvent
faire naitre de nouveaux fonds propres par distribution amé-
liorant la rentabilité du placement en actions, ce qui est une
mesure d'incitation pour les épargnants.

A l'examen de la situation concrète de l'économie française
ces dernières années et en considération des éléments aux-
quels sont sensibles les épargnants avant de prendre leurs
décisions de placement, il apparait que durant la période où
le placement en bourse, c'est-à-dire l ' utilisation de l'épargne
pour acheter des actions, était essentiellement motivé dans
l'espoir d'une plus-value sur la valeur des actions - la bourse
des valeurs en France a permis la réalisation de plus-values
très importantes depuis cinq ans - une mesure favorable au
réinvestissement direct se justifiait . C'était le procédé le plus
rapide pour obtenir des fonds propres supplémentaires,
puisque tel est le problème des entreprises françaises .

Une autre question me p3.a t justifier <la,an<age la discus-
ion - 'era-t- :l possible de maintenir longtemps encore un

écart de taux de S points entre les bénéfices distribués et les
bénéfices non distribués ? Le maintien d'une telle différence
de traitement pourrait déclencher des comportements d'utili-
sation des bénéfices un peu trop motivés par des considéra-
tions strictement fiscales et n ' aya : :t plus nécessairement de
rapports avec l'intérêt de l'entreprise . Toutefois ce risque est
en partie contrebattu par une mesure que nous avons prise
en 1988 . Je rappelle qu'une première différenciation de taux
en 1985 avait consisté à considérer comme un réinvestisse-
ment la distribution de dividendes sous forme de souscription
d'actions nouvelles de la société . En l'occurrence, on rému-
nère bien l'actionnaire, on rentabilise son placement par une
distribution réelle et en mème temps on sonne un avantage à
ceux qui réinvestissent immédiatement dans la société.

Comme l'a indiqué le ministre d'Etat dans son intervention
générale, il n'y a pas d'opposition doctrinale farouche sur ce
point . Mais il n'y a non plus aucune urgence à parer
d'avance aux effets négatifs de la différenciation des taux
alors qu'elle n'est méme pas encore en vigueur. Ajoutons
qu'à chaque jour suffit sa peine . Une réduction d'un point de
l'impôt sur les bénéfices distribués coùte 1,2 milliard de
francs . La même réduction sur l'impôt et les bénéfices réin-
vestis coùte environ 1,8 milliard de francs.

Si le Gouvernement et la majorité se sont fixé comme prio-
rité pour les raisons que j'ai dites, d'opérer, dans la première
moitié de la législature une baisse ciblée sur les taux d'impo-
sition des bénéfices réinvestis, cela n'interdit pas d'envisager
lors des prochains budgets une réduction séquentielle de l'im-
position des lies nus distribués une fois qu'aura été démon-
trée la nécessité d'une telle mesure d'accompagnement sur les
marchés financier.

M. Jean de Gaulle . Mieux vaut prévenir que guérir.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Pour les
raisons qui viennent d'être très brillamment exposées par le
rapporteur général et parce que la démarche, proposée par
M. d'Ornano et par M. Auberger dans leurs amendements
qui sont d'inspiration analogue, n'est absolument pas
conforme à celle du Gouvernement, j'émets un avis défavo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n s 392.
t!.'amendement n'est pas adopté i

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement ne 307.
L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n" 326 et 38 rectifié, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n é 326, présenté par M. Delalande, est ainsi
rédigé :

« I . - Dans le deuxième alinéa du paragraphe Il de
l'article 3 , substituer au taux " 8 , 58 ", le taux " 3/63 ".

« IL - En conséquence, dans le paragraphe IV du
même article, substituer au taux : "38 p . 100 ", le taux
" 35,5 p . 100 ".

« I1I . - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant

« La perte de recette est compensée à due concurrence
par la majoration des droits sur les tabacs prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

L'amendement n e 38 rectifié, présenté par M . Jean
de Gaulle et les membres du groupe du Rassemblement pour
la République est ainsi rédigé

« I. - Dans le deuxième alinéa du paragraphe II de
l 'article 3, substituer au rapport "8/58" le rapport
"5 ;61"

« II. - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant

« La perte de recette est compensée par un relèvement
à due concurrence du tarif de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers.

La parole est à M. Jean Pierre Delalande, pour soutenir
l'amendement n é 326 .
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M. Jean-Pierre Detalanda . ..lrr, ,.rae ndem : 'I

	

i an :,,a:
de reponse a l'+ntc :rogati'.n a t- M .

	

rapporteur gen é :e ; sur
1 ecart de 8 points entre les taux, 34 p. 100 et 42 p, 100.
Comme l'ont excellemment dit mes collègues MM . Gantier et
Auberger, la distinction entre bénéfices distribués et non
redistribués n'a pas de jsstification économique . A tous les
. rguments qu', .s ont '1'y ., ., fie

	

eia .,

autres.
En premier lieu, cette distinction rend i'impôt plus difficile

à appliquer dans certaines entreprises . En second lieu, il vaut
mieux se rapprocher le plus rapidement possible de la situa-
tion moyenne en Europe.

Pour répo : :ore

	

toute cet piéuc : .'ur.a .+uns, j ai imaginé t'r
pian de rattrapage en deus ar .s ce+nsiste â faite passer de
42 à 37 p. 100 la première année, pour que ce soit suppor-
table par le budget, et de 37 à .3 1/3 p . 100 l'année suivante,
le taux d'imposition des bénéfices distribués.

M . le président . La parole est à M . Jean de Gaulle, pour
présenter l'amendement n e 38 rectifie

M . Jean de Gaulle . Je le retire.

M . le président . L'amendement n e 38 rectifié est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement ilc 326 ?

M . Alain Richard, rapporteur général. Je comprends que
cet amendement soit discuté et mis aux voix mais, dans la
mesure oû il était la conséquence d'une proposition que l'As-
semblée vient de repousser, je suppose qu'elle le repoussera
également.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Défavorable
pour les raisons que j'ai exposées tout a l'heure, sur les pré-
cédents amendements de M Auberger en particulier

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 326.
(L 'amendement n'est pas adopte

M . le président . MM . Alphandéry, Frésillt, Jacquemin,
Jegou et les membres du groupe de l'Union du centre ont
présenté un amendement, n e 98, ainsi rédigé :

« I . - Après le paragraphe il de l'article 3, insérer le
paragraphe suivant

a Dans la deuxième phrase du d da I de l'article 219
du code général des impôts, aptes 'es mots : " protection
de l'épargne ", sont inserés les mots : " et de celles faites
aux sociétés-mères définies à l'article 145 du code général
des impôts '.

lI . - Compléter cet article par te paragraphe sui-
vant :

+, Les pertes de recettes sont compensées par une
mentation des tares sur les tabacs à due concurrence

La parole est à M . Michel Jacquemin

M . Michel Jecquemin . Cet amendement met en lumière
le caractère artificiel et quelquefois injuste de la distinction
qui est faite entre les henéfices distribués et les bénéfices non
distribués, notamment dans le cadre de la fiscalité de groupe.
En effet, il est clair que, limité à la seule entreprise distribu-
trice, ce concept n'a guère de sens aujourd'hui.

Du point de vue économique . en effet, quelle différence y
a-t-il entre un bénéfice réinvesti en immeubles, en machines,
en participations par lu société auteur des résultats et le
mime réinvestissement fait au niveau de la société-mère ?

Le paradoxe est encore plus grand lorsqu'une société-mère
réinvestit tes dividendes reçus dans une augmentation de
capital de sa filiale.

Notre amendement, monsieur le ministre, propose donc de
maintenir le taux réduit d'impôt sur les sociétés tant que les
résultats ne sont pas sortis d'une société . il est logique de
limiter ce système au cas des sociétés relevant du régime-
mère . 11 n'en résulte aucune difficulté d'application puisque
ces résultats, s'ils sont redistribués, devront naturellement
subir le supplément d'impôt applicable aux distributions pré-
levées sur des résultats taxés au taux normal d'Impôt sur les
sociétés.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général. C ' est un amende-
ment très spécialisé qui vise à permettre aux sociétés-mères
de réinvestir plus facilement dans leurs filiales .

t e

	

+ :, qu!' c, . . .-crans .e

	

r.^ a•_t,,tl

	

:este urie
test+ni yuc 'Uni*: qu . per" : c : _ de ., tte, tem_ . . . n n ziori-
taires dans ane filiale de proceder a des augmentations de
capital . L'investissement, ce qui est d'ailleurs plutôt ortho-
doxe en gettlon financière, est couvert par une distribution
de dis ider,dcs par la societé filiale, qai sent réinvestis par la
-.JCiéte ' er g
eux, céne ivreni du taux :t 34 p .5)

On peut donc ires bien favoriser l'augmentation progres-
sive du capital dans les filiales d'un groupe sans abolir la
distinction entre les deux taux et sans revenir sur la discus-
sion que l'Assemblée vient de conclure à l'instant

M . le président . Outil est !'avis d' Cam . einemcnt ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . La
démarche du Gouvernement n'a pas la même inspiration . Je
suis donc défavorable à cet amendement.

M . le président . Je mets aux vois l'amendement n i 98.
L'amendement n 'est pas adopté

M . le président . M . Auberger, M . Jean de Gaulle et les
membres du groupe du Rassemblement pour la République
ont présenté un amendement, n r 303, ainsi rédigé :

1 . - Dans le paragraphe iV de l'article 3, le pourcen-
tage "38 p . 100 " est remplacé par le pourcentage
" 36 .5 p . 100 ".

,, 11 . - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant :

Les pertes de recettes correspondantes seront com-
pensées pour 50 p 100 par une augmentation des droits
sur les tabacs visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts et pour 50 p . W) par une majoration
de la taxe sur les produits pétroliers.

La parole est à M . Philippe Auberger

M . Philippe Auberger . Cet amendement étant la consé-
quence . au niveau des acomptes, d'un amendement précédent
qui n'a pas été aLcepte, je le retire.

M . le président . L ' amendement n é 30S est retiré.
M . Auberger, M . Jean de Gaulle et les membres du groupe

du Rassemblement pour ta République ont présenté un
amendement, n é 106, ainsi libellé

„ 1 . - Après les mots : est fixe” rédiger ainsi la fin du
paragraphe IV de l'article 3 : " 36 p . 100 du bénéfice de
réference pour la tranche de benéfice inférieure à 1 mil-
lion de francs, et a 38 p 100 pour la tranche au-delà.

11 . - Compléter cet article par le paragraphe suis ant :
«+ Les pertes de recettes correspondantes seront com-

pensées pour 50 p . I00 par une augmentation des droits
sur les tabacs visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts et pour 50 p . 100 par une majoration
de la taxe intérieure sur les produits pétroliers

Cet amendement tombe puisque l'amendement rd' 305 n'a
pas été adopté.

Personne ne demande plus la parole
Je mets aux noix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.

Après l'article 3

M . le président . Nl Auberger . M. Jean de Gaulle et les
membres du groupe du Rassemblement pour la Repuhiique
ont présenté un amendement, n e 183 . ainsi rédigé :

« Après l'article 3, Insérer l'article suisant :
I . - A compter du 1 « janvier 1991, le montant de la

déduction prévue au premier alinéa de l'article 72 D du
code général des impôts est none à 25 p . 100 du bénéfice
dans la limite de "0000 F.

I1 . - Cette déduction peut étre utilisée également
pour l'acquisition des parts de coopératives ou de leurs
unions.

« iiI . - Les pertes de recettes sont compensées à due
concurrence par une augmentation des droits sur les
tabacs visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts . +,

La parole est à M . Jean de Gaulle.

au•g-
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de ' ' agr cul .ure . .e tnet-Ce :t
considerah :es, d ' autant pli es ,u elle soit s'adapter a Je nou-
veaux mdr hes pOtentleis et iurt .)at d? '.clos per
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Le dispositif nstitue en 193", sous forme de provision
pour autofinancement, étai : un bon depart, mais il es : large-
ment insuffi sant.

Afin de faellitcr l ' autofinancement des exploitations, relus
vous proposun- Junc de f?' .iser substantiellement ies dlspnsi-
nons prévues en !93" e : de perler le montant de le r :)vision
à 25 p . !CH) du bénéfice dans ! s .mite de 'd i)i :'O francs.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M. Alain Richard, rupperteur garerai Nous reprenons
del' .t sur les mesures d ' aide aux professions agricoles qui sa
étre répétitif

Je continue à ne pas comprendre le langage employé par
111 . de Gaulle et à parler, moi, d'entreprises de production
agricole.

Les entreprises de production. agricole ont des marchés,
des clients dont la demande évolue, des produits dont les
prit évoluent et, en téçoine de liherté d ' entreprise, ont à s ' y
adapter, comme e

Lorsque

	

manifestent des tilticuitès d'adaptation,
tensions particuiiéres e : *r')mentar,ées dans une catégorie
d ' entreprise, agnosies, il faut : faire face Proposer ara: aide
globale, comme vous le faites, n'a pas plus de sens que n'en
aurait eu, :1 a sept ou huit ans, !a distribution d ' aides fis-
cales ou sociales a ! 'ensembie de l'industrie parce que la
siderurgie etait en crise

il appartient à ia profess i on organisée, aux différents
groupes socio-protess!onnel's de l ' agrieu!ture :t au Gouv erne-
ment, bien entendu sous le contrôle du Parlement, de définir
des issues , des projets professionnels pour les catégories
d ' entreprises agricoles en difficulté, en les traitant comme des
entreprises et non comme une corporation de l'Â :cien
Régime, et en ayant toujours une approche économique des
problèmes, comme on l'a pour l'industrie, plutôt qu'en
pensant a distribuer des grat;fications sans effet sur le moyen
terme.

M. le président . Quel est !'avis du Gouvernement

M . le ministre délégué, chargé du budget . Pour les
raisons exposées par le rapporteur genéral, le Gouvernement
n'est pas favorable à l'amendement n a 183.

M . le président . La parole est a M. Jean de Gaulle.

M . Jean de Gaulle . Monsieur ie rapporteur général, je
vous ai bien écouté, mais vous ne m'avez nullement
tiens aincu

Nous sommes tout à fait d'accord pour reconnaître qu'une
exploitation agricole est aujourd ' hui une entreprise comme
une autre . Mais, compte tenu du caractère particulier du sec-
teur, compte tenu des investissements nécessaires, car vous
savez comme moi ce que représentent aujourd'hui le capital
foncier et le capital d'exploitation nécessaires, je ne cois pas
très bien pourquoi on ne pourrait pas accorder à une entre-
prise agricole une incitation fiscale pour lui permettre de
constituer une sorte de orovision pour autofinancement . Vous
connaissez comme moi le niveau d'endettement actuel des
agriculteurs . Vous savez ce que représentent les investisse-
ments nécessaires non seulement pour opérer une certaine
diversification mais aussi pour s'adapter à un certain nombre
de marchés . Je ne vois pas en quoi le fait d'inciter fiscale-
nient les entreprises agricoles empêcherait les chefs d'exploi-
tation d'être également des chefs d'entreprise.

Pour toutes les raisons que je viens d'évoquer, la mesure
proposée, qui est dans le droit fil de celle instituée en 1987,
me paraîtrait tout à fait opportune.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° M.
L'amendement n'est ras adopté.)
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La parole es : t N1 le . .r. Pali de Rota : `erra

M. Jean-Paul de Rocca Serra . Cet amendement subit le
méme sort que :amendement n ' 6 mats . bien entendu, Sous

	

le b+'r.elice des : .,_ .

	

observations.

M . le président . _Quel est : ' a'is de !a commission 7

M . Alain Richard, rapporteur ,zenébal. le crois comprendre
que M de Rocca Serra accepte de retirer son amendement
aptes le débat .lui a eu lieu.

M . Jean-Paul de Rocca Sera . Evidemment

M . le président . L ' amendement n'-' 210 est retiré.
N1 Delalande a precenté un amendement, n° 193 corrigé,

ainsi rédigé :
Après l ' ertiele

	

insérer l'article suivant
„ I .

	

Dar, le cinquieme alinéa (4) de l'article S de
l'ordonnance n e Sn-1134 du 21 octobre 1956 relative
l'intéressement et à la paricipaticn des salariés aux
résultats de i'entreprise et à l'actionnariat des salariés . les
mots - " a la moise. du chiffre " sont remplacés par les
mots : "au ch!tfre

„ ll . . Les pertes de recettes sont compensées a due
concurrence

.t - pour Sit p !,a) par le relèvement des droits sur les
aic' :ol, définis à l'article 403 du code genéral des impôts

pour 50 p . 100 par le relésement des droits sur les
tabacs definis .t l'article G75 A du code général des
Impôts . .,

La parole est

	

M . jean-Pierre Delalande.

M. Jean-Pie-rra Delalande . Ce: amendement est très
simple . Il tend à supprimer ie coefficient de un demi dans le
calcul de la réserve speciale de participation . A l'époque,
en 1967, il avait etc mis en place parce que les initiateurs de
l'ordonnance ne savaient pas exactement où ils allaient et
quelles seraient les conséquences budgétaires . fi semble main-
tenant que ces inquiétudes soient dépassées.

Cette mesure permettrait de donner un élan décisif à la
participation en augment tnt de manière significative les
sommes distribuées aux s alariés au titre de l'ordonnance
de 1967, modifiée cri [986.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Main Richard, rapporteur général. La commission n'a
pas été favorable à cet amendement.

11 me semble, à titre personnel, que la participation peut
être un moyen de faire progresser les négociations et la
condition des salariés dans l'entreprise à un moment où l'on
ne peut pas nécessairement distribuer immédiatement du
pouvoir d'achat sous forme de salaires, et où les entreprises
sont dans l'ensemble, en tant que structures de production,
en train d'accroître leur patrimoine, ce qui crée l'exigence
d'une contrepartie pour 'es salariés.

Techniquement, cependant, l'augmentation de la réserve de
participation me parait être une mesure essentiellement favo-
rable aux entreprises qui sont déjà tenues de faire de la parti-
cipation et qui se limitent à l'obligation légale.

Il serait plus incitatif et plus favorable à un mouvement
d'actionnariat des salariés - ce à quoi je suis attaché - de
travailler sur la provision pour investissement qui est le sou-
tien fiscal apporté aux entreprises distribuant plus que leur
obligation légale.

M. Jean-Pierre Delalande . Elle a été réduite progressive-
ment !
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M . le ministre délégué, chargé da budget . Je ferai sim-
plement une .ebscr,1'i :.x : t o^ :ct de

	

amendement si'esl
t+ . . .s ! ti
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M. Jean-Pierre Delalande . Er. cf et

M. le ministre délégué . chargt5 du budget . puisque.
en fart, M . Delalande scie augmenter le montant de la parti-
cipation le président de la cnmm'ssion des finances a donc
ete d'une grande hien .e :!lancc, ; utsga - normalement, c'est
un cas aber hud,te* .t .se

Cela dit . su : te :Gad, ;e set, t ut a :ait d aceürd arec les
obscr.ations du rapporteur ¢éne'ai, et te ne suis pas favo-
rable % l'amendement

Je ne lui upptse pas l'ar.rc ' e 42 de l'ordonnance orga-
nique, puisque M S :Taus,-Kahn : a laisse passer et que je ne
seux pas étre plus r3salistc qui: le ria, mals ta tenais tout de
même d signaler son rentable

M. Jean-Pierre Delalands, . Il a tout de même une Inci-
dence budgétaire '

M. le ministre délégué, chargé du budget . Ce n ' est pas
une mesure de lot de tinar .es . mais elle a une incidence fis-
cale Cela pourrait faire ailleurs !'obet d ' un jugement inte-
ressant ' Suu-ires Bref, 1^-isnns-la, monsieur le pre .ident

M . !a président . Je mets aux sors ! ' amendement n^ 193
corrige.

L amende"re nt n ect ;. ;i adapte

Article 4

M . le président . „ Art 4 Dans le I de l ' article
16.1' B sixtes du code général des impôts . le pourcentage de
4 p 100 est remplace par celui de 3,5 p . !Ott pour les imrosi-
tions établies au titre de 1991 et des annees suisantcs

MM . Thieme, Asertsi . Tardito . Brard, Millet et les membres
du groupe cammun'ste et apparenté ont présenté un amende-
ment. ne 362, ainsi rédige

Supprimer l ' article 4 . „

La parole est à M Jean-Pierre Brard

M . Jean-Pierre Brard . Ce ne sera pas une surprise pour
vous, mais nous ne nous joignons pas au concert de ceux
qui, aux catis du C .N .P .F, demandent la suppression ou,
comme ici, un nouvel allégement de la taxe professionnelle.

Depuis 19-6, des mesures à répétition ont fait glisser
l'impôt prélevé sur le secteur économique s ers les ménages :
écrêtements, plafonnements, actualisation differée des bases,
verrouillage des taux, abaissement du taux plafond, étaiement
des investissements sur plusieurs années, exonérations par-
tielles ou totales . Toutes ces mesures ont transféré la fiscalité
sur les revenus des entreprises vers les ménages, avec comme
conséquence tout à fait étonnante le fait que l'Etat est
devenu le premier assujetti à la taxe professionnelle puisqu'il
supporte désormais un quart de l'imposition locale au titre
de la taxe professionnelle !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Vous voulez
dire : le contribuable national

M . Jean-Pierre Brard . Mais le contribuable national, ce
sont essentiellement les ménages . Et la manière dont vous
concevez le budget, qui allège toujours davantage les sommes
dues par les sociétés, valide d'autant plus mon point de vue !
Le contribuable national n'est pas un ectoplasme insaisis-
sable . C ' est vous et moi et, de moins en moins ceux qui ont
le plus d'argent et de plus en plus ceux qui en ont moins . Je
ne sais si vous me suivez, monsieur le ministre !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Parfaite-
ment I

M. Jean-Pierre Brard . Donc, à défaut d'être d'accord,
nous sommes en phase

M . le ministre délégué, chargé du budget . Nous
rader	 ers^ ;e i .~ tsxc professionnelle, mais nous en
pason, . .en d'autre- '

M . Jean-Pierre Brard . C et-tes, monsieur le ministre, mais
nous pensons, nous, que tes assujettis à la taxe profession-
nelle, a'.ec de, nuances qui méritent d'être précisées, peuvent
giol-aiernent pa .er plus Nous coulons que la taxe profession-
nelle soi : un impôt plus juste, c'est-à-dire qu'elle pèse moins
sur des entreprises qui ont de la main-d'o:usre et qui réalisent
de, :n'-e,t :ssemen-s importants et qui . pour l'instant, sont
penalisees Mais nous s res :eridrons.

En abaissant d'un demi-point le tau\ du plafonnement, ce
seront 3,3 milliards, qui seront supportés, non par les entre-
prises mais, à travers le budget de la nation, par ce que vous
appelez le ,, contribuable national », l'ensemble des contri-
buables, c'est-â-dire largement les ménages.

Le patronat et le Gouvernement, monsieur le mintstre, jus-
tifient _e, mesures par la nécessité de développer la compéti-
tistte des entreprises françaises, de leur permettre d'investir,
de creer des emplois Certes, le souci de compétitivité de nos
entreprises ne peut laisser les maires indifférents, loin s'en
faut, de même qu'il ne laisse pas indifférents les députés
communistes.

M. Alain Richard . rapporteur général . Ici, nous sommes
dep utes '

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le rapporteur général, je
sais que sous rougissez dés que nous sommes dans cette
enceinte de votre mandat de maire . Moi, je suis à la fois
maire et députe et je ne laisse pas la moitié de moi-même à
!a porte de l'hémicycle.

M. Alain Richard, rapporteur général. Chacun gère ses
conflits de dcsoir, monsieur Brard . Le point de vue de l'in-
térêt !entrai n'est pas celui des gestionnaires locaux.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le rapporteur général,
sous axez une curieuse conception du mandat de maire, mais
ce n'est pas le lieu pour évoquer cette question . Il y a le
congrès des maires prochainement . Vous pourrez faire part
de sotie point de vue dans cette honorable assemblée.

M . Alain Richard . rapporteur général. ici, nous sommes
des députés!

M. Jean-Pierre Brard . Le député que je suis n'est pas
indifférent à la mission du maire que je suis également par
ailleurs, et je crois que nous sommes ici plus d'un dans cette
situation.

Comment pourrions-nous, monsieur le ministre, monsieur
le rapporteur général, avoir des collectivités locales prospères
dans un pays dont l'économie est en crise ? Des choses ont
été dites, hier, dans le débat général sur l'évolution de l 'em-
ploi, qui n'ont pas été démenties par les représentants du
Gouvernement.

Que constesons-nous aujourd'hui ? Les marges bénéficiaires
dégagées par les entreprises, les plus grosses puisque ce sont
elle, qui sont plafonnées le plus souvent, vont augmenter en
masse les placements financiers en France et, de plus en
plus, à l'étranger . La Bourse s'éclate, comme on dit . Certains
scandales fleurissent, d'autres sont étouffés . La baisse en
francs constants de la taxe professionnelle a contribué à cet
enrichissement au détriment des salariés et du développement
de l'emploi.

Quand vous réduisez le taxe professionnelle, vous réduisez
ce qui est socialement recyclé, si je puis m'exprimer ainsi, et
vous favorisez ainsi la confiscation pour des objectifs privés
d'une partie des richesses produites dans les entreprises.

Tout cela est particulièrement grave à la veille de l'Europe
de 1993 où l'indépendance de la France risque gros si ;a
politique économique de notre pays ne change pas profondé-
ment . Justifier, comme vous le faites, la poursuite d'une telle
politique relève à notre avis de la mystification.

Pour autant, nous sommes conscients que la taxe profes-
sionnelle, telle qu'elle est assise, n ' est pas sans défaut, loin
s'en faut . Elle est très inégalement répartie. il n 'est pas
normal que les activités financières soient parfois dix fois
moins imposées que des branches industrielles utiles au déve-
loppement du pays . Il faut très certainement revoir l'assiette
de cet impôt, inclure les stocks dans les bases ainsi que les
actifs financiers qui sont des eléments émminemment ren-
tables et spéculatifs et qui jouent le plus souvent contre la
production des richesses .
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Je crois d'ailleurs savoir que certains membres du groupe
socialiste partagent notre opinion . Et si ce n'était la pression
exercée sur eux par le Gouvernement, il y aurait là matière à
se retrouver pour prendre des dispositions positives.

Deuxième proposition : il faut réduire la part des salaires
jusqu'à un niveau voisin de IO p . 100 afin que la taxe profes-
sionnelle ne pénalise pas les entreprises qui ont beaucoup de
salariés ou bien qui les paient convenablement, ce qui est
assez rare.

Troisièmement, il convient de déterminer des correctifs
d 'assiette, de manière à tenir compte de la diversité des
branches et de leur utilité.

Une autre mesure consisterait à fixer un plancher de taxe
professionnelle . Mais j'anticipe sur la suite de nos débats,
puisque cela fera l'objet d'une discussion sur les amende-
ments suivants.

Dans l'immédiat, il ne nous parait pas admissible qu'une
nouvelle baisse du plafond de la taxe professionnelle inter-
vienne, alors que tout a déjà été fait en ce domaine, avec les
résultats que je rappelais tout à l'heure . Plus exactement, il
n ' est pas admissible qu'il y ait un nouvel abaissement du pla-
fond dans la mesure où cette disposition ne s'accompagne
pas de la décision d'instituer un plancher.

Si d'un côté, il y avait abaissement du plafond . de l'autre
institution d'un plancher et si les deux avaient vocation à se
resserrer progressivement, ce serait une contribution concrète
à la réduction des inégalités qui existent dans la compétitivité
des entreprises et qui résultent de faits extérieurs à celles-ci.

L'année dernière, monsieur le ministre, vous aviez qualifié
de judicieuse la proposition que j'avais formulée visant à ins-
tituer un plancher, et vous aviez ajouté qu'elle méritait étude
Mais comme nous n'avions pas eu te temps de procéder à
cette étude, vous aviez demandé à notre honorable assemblée
de repousser mon amendement . Monsieur le ministre, une
année s'est écoulée, et je ne doute pas que sous ayez eu le
temps d'étudier ma proposition . D'ailleurs, si j'en crois le
journal Les Eehoc, vous avez fait non seulement des études,
mais vous en connaissez même les résultats.

M. Jean Tardito . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général, M. Brard nous a
montré sa parfaite connaissance d°s mécanismes de la taxe
professionnelle mais aussi, dans un propos argumenté, les
nuances et la capacité de prise en compte de la réalité que
peuvent parfois laisser transparaitre des propos rendus
abrupts par les nécessités du positionnement politique.

M. Jean-Pierre Brard . Nous sommes des dialecticiens,
monsieur le rapporteur général !

M . Alain Richard, rapporteur ge iéral. NI . Brard croit
savoir que des députés socialistes inanifestent un certain
souci de différence avec le Gouvernement sur des questions
comme celle-là . Eh bien, moi, je crois savoir que certains
députés communistes manifestent également un souci de
diversité au sein de leur groupe sur des sujets peut-être plus
importants que la taxe professionnelle ! (Sourires .)

M . Jean Auroux . C'est une bonne observation

M . Philippe Auberger . Sans compter les non-députés

M . le ministre délégué, chargé du budget . Ah Ii en
sait des choses le rapporteur général '. (Sourires .)

M. Alain Richard, rapporteur . J'occupe un bon poste d'ob-
servation !

L'argument de base de M. Brard répond à un constat
exact, mais il doit être contrebalancé par des considérations
de temps.

En effet, nous avons une difficulté qui est que la taxe pro-
fessionnelle, pesant de façon assez inégalitaire sur les entre-
prises en raison à la fois du lieu où elles se trouvent - les
taux locaux pratiqués sont différents - et de leur structure
technique qui fait que certains ont des bases d'imposition
plus élevée que d'autres par rapport à leur valeur réelle, il
faut compenser ces inégalités.

La méthode qui est suivie pour des raisons de temps, c'est-
à-dire pour ne pas attendre une solution parfaite, est une
méthode de plafonnement de la charge totale de taxe profes-
sionnelle par rapport à la valeur ajoutée . Cette méthode a au

moins le mérite de dégrever les entreprises qui supportent la
taxation la plus importante, fardeau qui nuit à leur compétiti-
vité.

Le Gouvernement nous proposant de poursuivre en 1991
cette méthode, il en résulte, si on tient compte des réformes
antérieures, notamment de la baisse des bases forfaitaires de
16 p . 100 à laquelle a procédé le Gouvernement précédent,
que la charge de dégrèvement de taxe professionnelle que
supporte l'Etat s'approche des 30 milliards de francs, ce qui
fait une aide importante aux entreprises, même si elle est
accordée avec une certaine discrimination . De plus, les méca-
nismes de calcul de ces dégrèvements font que ceux-ci vont
augmenter dans les années qui viennent plus vite que la
valeur ajoutée des entreprises.

C'est pourquoi il nous faut réfléchir à des solutions de
compensation, de manière que ce ne soit pas une perte sèche
pour le budget de l'Etat, alors même que d'autres entreprises
pourraient apporter une contribution minimale à cette com-
pensation.

Pour l'année qui vient, il n'est absolument pas évident que
l'on trouve un système équilibré - n'oublions pas que nous
sommes dans une période de resserrement des marges des
entreprises et de mobilisation pour que l'investissement
continue à progresser - permettant d'appeler les entreprises
les moins imposées à payer une contribution supplémentaire.
Mais cette démarche devra être poursuivie, et le dialogue, tel
qu'il s'est engagé à partir des sujets de réflexion suggérés par
M . Brard, peut très bien aboutir.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Brard, vous ne serez pas étonné que je ne sois pas favorable
à votre amendement . Les arguments que vient de développer
NI . le rapporteur général me permettront de vous répondre
brièvement.

Nous avons procédé à un certain nombre de simulations,
qui avaient été demandées par le Parlement, et je me rappelle
très bien notre dialogue de l'an dernier à ce sujet . Ces simu-
lations i'ous ont été remises il y a trois ou quatre jours, cinq
jours pour certaines d'entre elles qui concernent la taxe pro-
fessionnelle . Je ne doute pas que vous les regardiez de très
près . Et si vous le désirez, vous pourrez faire part, en
deuxième lecture, de vos réflexions . Mais pour l'instant, je
pense qu'il faut faire preuve d'une certaine prudence dans ce
domaine.

J'ajoute que, il y a deux ans, nous avions financé le pla-
fonnement de la taxe professionnelle par une augmentation
de la cotisation nationale de péréquation . Nous ne l'avons
pas fait en ce qui concerne le plafonnement de 1990 à
4 p . 100 et celui de 1991 à 3,5 p . 100, pour une raison très
simple : cela aurait conduit à augmenter la cotisation de
façon uniforme dans des conditions totalement déraison-
nables et à reprendre d'un côté ce que l'on enlevait de
l'autre . Par conséquent, nous n'avons pas eu d'autre solution
que cette prise en charge par le budget de l'Etat.

Mais je veux bien admettre avec vous qu'il n'est pas parti-
culièrement satisfaisant que la taxe professionnelle soit payée
par tout le monde, alors que normalement elle ne concerne
que les entreprises.

Cela dit, je peux vous faire une confidence : nous allons
bientôt arriver au terme de l'exercice, car, pour passer de
3,5 p . 100 à 3 p . 100, cela coùterait 5,5 à 6 milliards de
francs . On atteint là des niveaux qui vont sans doute nous
conduire, comme l'a dit le rapporteur général, à chercher
d'autres solutions.

Vous comprendrez également les raisons pour lesquelles je
ne souhaite pas faire payer à l'ensemble des contribuables
des impôts qui ne les concernent pas . A cet égard, je vous
renvoie aux propositions qui vont m'être faites en cours de
débat à propos d'autres impositions spécifiques, par exemple
celles qui concernent l'activité agricole qu'on voudrait bien
faire payer par tout le monde !

Avis défavorable.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
répondre à la commission.

M . Gilbert Gantier . I .es interventions du rapporteur
général et du ministre me permettront d'éviter de faire une
longue démonstration .
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Contrairement à notre collègue Brard, je crois que cet
article 4 est un très bon article . II évitera à certaines entre-
prises de se trouver les otages des collectivités locales où
elles résident.

Le plafonnement, institué au début des années 1980, après
avoir déjà été abaissé plusieurs fois, l'est à nouveau . Tou-
tefois, malgré ce que vient de dire M . le ministre sur le coût
de l'opération, il faudrait arriver à un plafonnement de
3 p . 100 . Cet objectif r_isonnable permettrait aux entreprises
françaises, notamment aux petites entreprises et aux artisans,
d'être compétitives dans l'avenir.

Quelques mots enfin, monsieur le président, pour dire que
je suis tout à fait hostile à l'institution d'un plancher . Actuel-
lement, l'absence de plancher permet aux entreprises dont la
valeur ajoutée est faible de bénéficier d'un dégrèvement, ce
qui est excellent et leur laisse la possibilité de se remus-
cler » pour l'avenir.

II faut donc souhaiter que le budget pour 1992 prévoira un
plafonnement à 3 p . 100, pourcentage auquel nous pourrons
demeurer pendant quelque temps.

M. le président . La parole est à M . Raymond Douyère.
M. Raymond Douyère . La taxe professionnelle, que cer-

tains ont qualifiée d'impôt imbécile », nous pose vraiment
des problèmes en raison de sa répartition inégalitaire sur le
territoire, répartition contre la q uelle protestent à juste titre ies
communes, les collectivités territoriales.

En mème temps, il convient de faire en sorte que cette taxe
professionnelle ne soit pas trop pénalisante pour les entre-
prises.

Je rappelle de façon anecdotique et sans esprit polémique
que ceux qui l'ont créée n'avaient pas prévu son développe-
ment fol . A l'époque, lorsque nous avions demandé une
simulation, ils l'avaient refusée ; ils auraient été bien inspirés
de l'accepter, ce qui aurait vraisemblablement permis d'éviter
la création de cet impôt imbécile qui fait que plus vous
investissez, ou plus vous avez de main-d'œuvre à faible coût,
plus vous payez de taxe professionnelle I

Depuis un certain nombre d'années, l'Etat a pris à sa
charge les compensations et les exonérations de taxe profes-
sionnelle qui ont été accordées . Si l'on continue dans cette
voie, y compris dans le budget pour 1991, la charge pesant
sur le budget de l'Etat va encore s'accroitre . Du coup, cet
impôt qui devait établir un lien direct entre l'activité écono-
mique et le lieu où elle s'exerce est rompu, l'impôt étant payé
au niveau national par l'ensemble des contribuables.

Par conséquent, il faut le réformer de façon importante . En
effet, en faisant passer le plafonnement de la taxe profession-
nelle de 4 p. 100 à 3,5 p . 100, nous avons en quelque sorte
atteint l'os et nous ne pourrons pas aller beaucoup plus loin.
Le bon chiffre serait sans doute celui de 3 p . 100, ce qui
coûterait, comme vous l'avez dit, monsieur le ministre, 5 à
6 milliards de francs.

Cependant - et c'est un peu le sens de l'observation qui a
été faite par M. Brard -, il existe une cotisation minimale
qui, dans certaines villes, ne dépasse pas 80 francs et est sur-
tout acquittée par des petits commerçants ou des petits
artisans . Si on doublait cette cotisation en la portant à
160 francs, cela ne grèverait guère l'activité de l'entreprise.
Nous avons donc proposé - et des simulations ont été
faites - d'instituer une cotisation de péréquation pour tous
ceux qui paient moins que la moyenne nationale, qui se situe
actuellement à 2,47 p . 100. Ainsi, 800 000 à 1 million d'entre-
preneurs acquitteraient une taxe professionnelle plus impor-
tante, ce qui n'aurait rien d'aberrant . Il est vrai que, dans le
même temps, on pénaliserait les entreprises qui payaient peu,
c'est-à-dire moins de 2 p . 100, notamment les assurances et
les banques.

A quoi le Gouvernement nous répond que, au moment où
l'ensemble des entreprises connaissent des difficultés et où la
croissance risque de se ralentir, il serait inopportun de faire
peser une charge supplémentaire sur celles-ci .

M . le président . Mon cher collègue, veuillez conclure, je
vous prie.

M . Raymond Douyère . J'étais inscrit sur l'article, mon-
sieur le président, je croyais pouvoir disposer de cinq
minutes rie temps de parole.

Eh bien, c ' est justement à cause de cette situation que !a
cotisation de péréquation nous parait nécessaire.

Nous avions proposé, monsieur le ministre, d'y entrer t r ès
progressivement . Avec un taux de 0,15 p. 100, on pourrait
dégager 2 milliards de francs, et donc financer l'abaissement
de 4 p . 100 à 3,5 p . 100.

Si nous passons à 3 p . 100 l'an prochain - et c ' est ce que
vous avez laissé entendre - et si l ' Etat prend à sa charge la
perte financière qui en résultera, cela lui coûtera 6 milliards
de francs. Nous proposons donc de relever la cotisation
minimale à 0,45 p . 100, ce qui correspondrait exactement aux
6 milliards annoncés . Par ce biais, nous pourrions parvenir à
un autofinancement et l'Etat n'aurait pas à supporter une
charge supplémentaire au titre de la taxe professionnelle.

M . Jean Tardito . Ce n 'est pas inintéressant !

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur le
président, je demande que la suite de la discussion soit ren-
voyée à quinze heures.

M . le président . Le renvoi est de droit.
La parole est à M . le rapporteur général.

M . Alain Richard, rapporteur général. Il convient donc de
réserver l'amendement n° 362 et l'article 4.

Par ailleurs, avant que vous ne leviez la séance, monsieur
le président, je voudrais présenter à l'Assemblée mes excuses
puisque je ne pourrai pas participer à la séance de cet après-
midi . En effet, je reçois le Président de la Réputlique dans
l ' agglomération de Cergy-Pontoise que je préside . C'est donc
mon collègue et ami Jean Anciant, vice-président de la com-
mission, qui me suppléera . Je souhaiterais, dans ces condi-
tions, que nous réservions les articles 11 à 16 et les amende-
ments qui s'y rattachent, ainsi que les amendements portant
articles additionnels après l'article 16.

M . le président . La réserve est de droit.
En conséquence, sont réservés l ' amendement n o 362 et l'ar-

ticle 4 ainsi que les articles 11 à 16 et les amendements s'y
rattachant, de même que les amendements portant articles
additionnels après l'article 16.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance .

2

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, à quinze heures,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion des articles de la première partie du
projet de loi de finances pour 1991 (no 1593 et lettre rectifi-
cative n° 1627) (rapport n° 1635 de M . Alain Richard, rap-
porteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan).

Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième séance
publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à onze heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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